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LE CONTRAT DE FRANCHISE COMPTOIR DEL... ENTRE LES SOUSSIGNES : La SAS Comptoir Del Développement, Société au capital de 71 500,- €, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Marseille, dont le siège social est sis 375 avenue du serpolet – ZI Athelia 2 – 13600 La Ciotat représentée aux présentes par M. Fréderic IMBERT dûment habilité en sa qualité de Président de la Société



Ci-après dénommée, “ Le franchiseur ”, D‟UNE PART,



Et



Généralement ci-après dénommé "le franchisé" qui s‟engage à entamer les démarches pour créer une société dans les 8 jours qui suivent la signature des présentes.
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1. Préambule du Contrat 1.1. La stratégie de Comptoir Del... 1.1.1. L’historique Fred Imbert a créé sa première société, Events, en 2000. L‟entreprise est spécialisée dans l‟organisation d‟évènements et l‟intérim dans les métiers de bouche. En 2007, Fred Imbert découvre, en Italie, une totale innovation en matière de pizza : depuis des dizaines d‟années, la pizza est plate et ronde. Cette tradition est bouleversée par la pizza en cône : « Le Konopizza®, la pizza qui se mange d‟une main ». L‟invention est italienne. Elle s‟accompagne d‟un four spécifique qui permet de cuire la pizza, verticalement, en 3‟. Fred Imbert décide, à partir de cette innovation produit, de concevoir un concept de restauration rapide qui rassemble 4 familles de produits : le konopizza, les pâtes, les salades et les cafés « gourmands », appelés « café dolce ». L‟ensemble est mis en scène dans une ambiance architecturale originale. Le point de vente pilote est ouvert à Marseille en août 2008. 1.1.2. La stratégie de développement Le concept a d‟entrée été conçu dans une perspective de duplication massive, notamment par la franchise. L‟objectif est la construction d‟un réseau important de restauration rapide d‟inspiration italienne.



1.2. Les fondamentaux du concept « Comptoir Del... » La réussite du concept est notamment due aux éléments suivants : 1.2.1. Le positionnement « Comptoir Del… » est un concept de restauration rapide multi produits d‟inspiration italienne qui offre la possibilité de consommer sur place ou à emporter et qui peut cibler des clientèles différentes, notamment, en fonction des tranches horaires. 1.2.2. L’architecture de l’établissement et le merchandising L‟architecture du restaurant « Comptoir Del... » est très typée. Elle est le reflet du positionnement :  les jeux de couleurs rouge et vert, la mise en œuvre d‟ambiances lumineuses dans les mêmes tons, soulignent « l‟italianité » du concept  le choix des mobiliers, la décoration, très épurés, soulignent la modernité et le caractère contemporain du concept. L‟ensemble apporte quiétude et chaleur qui donnent envie de venir et de revenir. 1.2.3.



La gamme de produits et de services



1.2.3.1. L’offre de produits Elle s‟articule autour :  Du konopizza®, produit pour lequel « Compoir Del… » a obtenu l‟exclusivité de distribution pour toute la France, dans le marché de la restauration rapide avec le cône vide, farci sur place  Des pâtes : la combinaison de pâtes lisses et de pâtes farcies associées à un choix de sauces de 6



Contrat de franchise Comptoir Del… grande qualité Des salades : la fraîcheur et une cible féminine Des Café Dolce : les cafés gourmands, « façon New York »



 



1.2.3.2. L’offre de services Elle s‟articule autour :  



De la carte de fidélité qui est appelée à devenir une carte de paiement De la location du local pour des soirées privées : anniversaires, entreprises….



1.2.4. Les outils de recueil et de transmission des informations « Comptoir Del... » a défini deux outils informatiques : 



un logiciel de caisse référencé par le franchiseur qui permet au franchisé : - la simplification de la gestion de la prise de commandes, des encaissements, du suivi de la carte de clients, de la gestion des stocks et des commandes - l‟optimisation de la gestion de la relation clients : le suivi des prospects et des clients, la gestion des clients « soirées privées »



Ces deux outils spécifiques rendent possible de manière simple, la circulation des flux de chiffres et d‟informations et permettent une restitution d‟informations de gestion dans des délais rapides.



1.3. L’esprit de la relation de franchise «Comptoir Del... » Les parties déclarent vouloir respecter dans leurs relations futures l‟esprit du Code de Déontologie Européen de la Franchise. En particulier, elles reconnaissent que la transparence et la loyauté comptent parmi les principes fondamentaux qui caractérisent l‟esprit de la relation de franchise décrite dans le présent contrat. Cet esprit se traduit, notamment, 



avant le contrat, de la part du franchiseur : la mise à disposition d‟une information sincère et complète, notamment sur la réussite économique du concept et la découverte simple et directe des modes de fonctionnement du réseau ; - de la part du franchisé : l‟exposé sincère et complet de sa situation personnelle, professionnelle et patrimoniale, ainsi que sur ses motivations et attentes.  durant le contrat, par des contacts fréquents à l‟occasion desquels chacun doit pouvoir s‟exprimer et contribuer à faire évoluer le concept. -



Il est aussi rappelé ci-dessous le 4° principe directeur du Code de Déontologie Européen de la Franchise : « Les deux parties devront respecter, de manière continue, les obligations suivantes : a). agir de façon équitable dans leurs relations mutuelles. Le franchiseur avertira le franchisé par écrit de toute infraction au contrat et lui accordera, si justifié, un délai raisonnable pour la réparer, b). résoudre leurs griefs et litiges avec loyauté et bonne volonté, par la communication et la négociation directe. »



1.4. Les documents remis ou montrés au franchisé 7



Contrat de franchise Comptoir Del… Le franchisé a bénéficié d‟une information précontractuelle conforme aux dispositions de l‟article L 330-3 du Code de Commerce, anciennement Art 1° de la loi du 31 – 12 –1989, dite loi Doubin et de son décret d‟application du 4 avril 1991, inséré à l‟article R 330-1 du Code de Commerce. Il déclare ainsi avoir reçu le DIP, Document d‟Information Précontractuel, complet, remis 20 jours au moins avant la signature du contrat de réservation ou de franchise et accompagné du projet de contrat. Ces informations ont été complétées par un document appelé « L‟essentiel du concept » qui lui a été remis au cours des négociations et qui présente :   



Le concept de restauration rapide « Comptoir Del... » Les chiffres d‟affaires réalisés par le pilote « Comptoir Del... » en exploitation Plusieurs variantes de scénarios de CA calculés à partir des CA du pilote



Le franchisé a aussi pu consulter le manuel opérationnel du concept « Comptoir Del... » et a pu constater l‟existence d‟un vrai savoir faire « Comptoir Del... ». Ce manuel qui décrit ce savoir faire « Comptoir Del... » lui sera remis au début de la formation initiale. Le franchisé déclare qu‟il a pu interroger des responsables de « Comptoir Del… » et qu‟il a eu la possibilité et le temps nécessaire pour réfléchir et se faire conseiller avant la signature des présentes. Le franchisé reconnaît avoir reçu un exemplaire du Code de Déontologie Européen de la Fédération Européenne de la Franchise. Il déclare accepter les termes de ce code dans leur esprit et dans leur lettre. Le franchisé se déclare, en conséquence, parfaitement informé des possibilités et des exigences de la formule de la franchise et exprime le désir de bénéficier des avantages que représente la participation à un réseau tout en assurant l‟administration et la gestion de son entreprise dont il conserve l‟entière responsabilité en tant que commerçant indépendant.



1.5. La présentation du franchisé et de ses motivations pour intégrer le réseau. 1.5.1. Le franchisé Monsieur XXXXXXX bénéficie d‟une expérience de ... Monsieur XXXXXXX s‟est déclaré vivement intéressé par le concept « Comptoir Del... ». Avant la signature des présentes, il a pu visiter au moins un établissement, et a ainsi pu se faire une idée des conditions précises de son fonctionnement. Il a pu interroger les dirigeants ou leurs représentants sur les contraintes et opportunités spécifiques du secteur d‟activité. Monsieur XXXXXXX a par ailleurs rempli une fiche de renseignements personnels par laquelle il a déclaré :   



disposer d‟un capital personnel XXXXX euros, avoir l‟intention de consacrer tout son temps professionnel à la franchise « Comptoir Del... », ….
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Contrat de franchise Comptoir Del… Le franchisé confirme que toutes les informations qu‟il a communiquées au franchiseur préalablement à la signature des présentes sont sincères, exactes et véridiques. 1.5.2. Le rappel des documents à transmettre au franchiseur Le franchisé s‟engage à transmettre au franchiseur les documents suivants dès qu‟il les aura :  une copie du Kbis  une copie des statuts de la société  une copie du bail ou de l‟attestation de propriété des locaux le cas échéant  le plan de financement avec l‟attestation d‟apport personnel et/ou la confirmation d‟obtention du prêt bancaire
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2. L’objet du contrat Le présent contrat est un accord de franchise au sens du Code de Déontologie Européen de la Fédération Européenne de la Franchise, à savoir un "système de commercialisation de produits et/ou de services et/ou de technologies, basé sur une collaboration étroite et continue entre des entreprises juridiquement et financièrement distinctes et indépendantes, le franchiseur et ses franchisés, dans lequel le franchiseur accorde à ses franchisés le droit et impose l'obligation d'exploiter une entreprise en conformité avec le concept du franchiseur". Le franchiseur concède au franchisé, qui accepte, pour la seule durée et selon les termes et conditions du présent contrat et de ses annexes : 



le droit d'exploiter le concept «Comptoir Del... » et de gérer un établissement sous l'enseigne «Comptoir Del...»  le droit et l‟obligation d'utiliser les méthodes et le savoir-faire du franchiseur, ainsi que les améliorations successives qu'il pourra y apporter,  le droit d'utiliser ses marques, enseignes et autres signes de ralliement de la clientèle, - en bénéficiant de son assistance, - sur le territoire défini à l‟article 7.1. du présent contrat En conséquence, les parties sont convenues du présent contrat dans les conditions ci-après acceptées après négociation et présentées comme suit :         



l‟objet du contrat les conditions du contrat, le savoir faire lié au concept l‟exécution du contrat, les conditions financières, les exclusivités liées au contrat les règles générales la durée et la fin du contrat, les dispositions diverses.



Les parties rappellent que leurs obligations sont librement acceptées.
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3. Les conditions du contrat 3.1. Intuitu personae Le présent contrat est conclu intuitu personae, c'est-à-dire en fonction de la personnalité et de l'expérience de Monsieur XXXXXXX. Qui exploitera l‟activité développée sous l‟enseigne Comptoir Del... , De Monsieur XXXXXX, dont les qualités personnelles constituent pour le franchiseur une des raisons essentielles de signer le présent contrat. Monsieur XXXXXXX, s‟engage à détenir, pendant toute la durée des présentes, la majorité des titres représentatifs du capital et des droits de vote de la personne morale et à en être les dirigeants. Monsieur XXXXXXXXX devra détenir la propriété entière et régulière du fond de commerce. Il ne pourra le mettre en location gérance, sauf accord préalable écrit du franchiseur. Dès lors, le franchisé s'interdit de céder directement ou indirectement l'un des quelconques droits qui lui sont concédés en vertu des stipulations du présent contrat. Cette clause d‟intuitu personae n'est pas réciproque et s'apprécie de la commune intention des parties comme s'appliquant du franchiseur vis-à-vis du franchisé pour les qualités duquel le franchiseur a contracté. En conséquence, le franchiseur aura la faculté de se substituer toute personne physique ou morale, laquelle devra cependant fournir au franchisé les mêmes prestations que celles prévues au présent contrat, de sorte que le franchisé ne pourra se prévaloir de toute modification dans la personne ou dans la structure juridique ou financière du franchiseur à l'effet de dénoncer le présent contrat.



3.2. L’indépendance et la responsabilité du franchisé Le franchisé, commerçant indépendant, est responsable de son exploitation. Il assume les risques ou avantages de son entreprise et s'engage à remplir toutes les obligations légales et réglementaires qui lui incombent. De même, il fera son affaire personnelle du paiement de tout impôt ou de toute taxe relative à la création et à l'exploitation de son entreprise. Le franchiseur ne saurait encourir aucune responsabilité du fait des actes accomplis par le franchisé, ses employés ou les personnes assurant la gestion effective de son entreprise. Le respect des normes et obligations spécifiques à la franchise «Comptoir Del... » est indispensable pour que le franchisé profite pleinement des avantages du concept et du savoir faire «Comptoir Del...». Il n'implique aucune restriction quant à son indépendance en tant que commerçant ou à sa responsabilité dans la direction de son entreprise. Le franchisé s'engage à respecter les dispositions de l‟article 1 de l'arrêté du 21 février 1991, dit Neiertz, dont le texte figure ci-dessous 11



Contrat de franchise Comptoir Del… « Toute personne vendant des produits ou fournissant des services, liée par un accord de franchise à un franchiseur, doit informer le consommateur de sa qualité d’entreprise indépendante, de manière lisible et visible, sur l’ensemble des documents d’information, notamment de nature publicitaire, ainsi qu’à l’intérieur et à l’extérieur du lieu de vente. »



Il pourra le faire en utilisant la formule suivante : " Société ..., commerçant indépendant, franchisé «Comptoir Del... " Le franchisé utilisera cette formule sur les documents pré cités, ainsi que, de manière visible, sur le lieu de vente, sans néanmoins porter atteinte à l‟image, à l‟identification et à la réputation du réseau et de manière à ce qu‟elle ne puisse pas être confondue avec le nom ou la dénomination sociale propre du franchisé afin que des tiers ne puissent avoir aucun doute sur l'identité du propriétaire responsable de l'exploitation de l‟entreprise franchisée et gérée par le franchisé Le franchisé qui s'engage seul à l'égard de la clientèle ne sera, en aucun cas, habilité à agir au nom et pour le compte du franchiseur, à le représenter ou à souscrire des engagements en son nom, n'étant ni son agent, ni son représentant de commerce, ni son mandataire, ni son salarié, ni son associé, ni son sous-traitant. Le franchisé s'assurera du respect de toutes les lois et réglementations en vigueur s'appliquant à sa société, à lui-même et à ses employés et ne pourra tenir pour responsable, ni appeler le franchiseur en garantie de ses manquements à l'une des obligations précitées.



3.3. Le lieu d’exploitation du concept Le présent contrat de franchise est consenti spécifiquement pour le point de vente dans lequel le franchisé exploitera le concept du franchiseur. Le franchisé ne pourra en aucun cas déplacer ou transférer son activité dans un autre local ou site, sauf accord préalable et écrit du franchiseur et après signature d‟un avenant spécifique au présent contrat. Ce point de vente devra être affecté exclusivement à l‟exploitation du concept du franchiseur. L‟adresse du lieu d‟exploitation n‟est pas connue à ce jour



3.4. Les marque, enseigne, modèles et signes de ralliement de la clientèle 3.4.1. Le dépôt des marques Les marques et slogans suivants ont été déposés et enregistrés auprès des services de l‟OHMI :  



« Comptoir Del... », le 5 janvier 2009 sous le n°007502107, actualisé le 15 février 2010 sous le n°008838757 « La pizza qui se mange d’une main » sous le n°007502172, actualisé en 2010 sous le n° 008841165
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Contrat de franchise Comptoir Del… 3.4.2. La licence des marque, enseigne et signes de ralliement de la clientèle Le franchisé reçoit le droit d'utiliser à titre d'enseigne la marque « Comptoir Del... » pour la durée du présent contrat et exclusivement pour le magasin faisant l‟objet du présent contrat. Ce droit d‟utilisation vaut également pour tous logos, sigles, slogans publicitaires et, plus généralement, tous objets ou autres éléments caractéristiques, tels que la forme, les couleurs rouge et vert l'agencement et la décoration établis par le franchiseur, pouvant se rattacher directement à l‟exploitation du concept ou à la commercialisation du réseau de franchise «Comptoir Del... », selon les spécifications contenues dans le manuel opérationnel. 3.4.3. La marque Konopizza® La marque Konopizza appartient au partenaire italien de « Comptoir Del… », la société « Pikono », SRL. Le partenaire, par contrat signé le 1 janvier 2009 a donné à « Comptoir Del… », le droit d‟utiliser la marque Konopizza dans les établissements « Comptoir Del… » en succursales ou en franchise dans le cadre du présent accord de franchise. Le franchisé bénéficie du droit d‟utiliser la marque Konopizza pendant toute la durée du présent contrat de franchise, dans le cadre exclusif de l‟exploitation du concept « Comptoir Del… ». 3.4.4. L’usage des marque, enseigne et signes de ralliement de la clientèle L'usage de ces marques, enseigne, slogans et signes de ralliement de la clientèle est conféré au franchisé à titre précaire et limité à la durée du contrat, ceux-ci restant la propriété exclusive de « Comptoir Del... » et de la société Pikono pour la marque Konopizza. Le franchisé ne peut en conséquence, en aucun cas, concéder un quelconque droit à un tiers sur l'utilisation des dites marques et, d'une manière générale, sur tous les signes distinctifs utilisés dans le cadre du réseau de franchise « Comptoir Del… ». Le franchisé reconnaît qu'il ne pourra, en aucune façon, revendiquer de bonne foi la propriété de ces signes. Il s‟interdit en conséquence de déposer, en France ou à l‟étranger, la marque et/ou toutes marques susceptibles de prêter à confusion avec la Marque. Les marques «Comptoir Del... » et Konopizza ne pourront, en aucun cas, être adoptées comme dénomination ou raison sociale du franchisé ni comme libellé du compte bancaire et ne pourront être inscrites par lui au Registre du Commerce et des Sociétés sous quelque rubrique que ce soit mais seront utilisées exclusivement par le franchisé comme enseigne à l'exclusion de toute autre dénomination ou signe. La marque « Comptoir Del...» devra figurer sur les documents publicitaires et sur le papier commercial du franchisé en qualité d'enseigne et sans qu'elle puisse être confondue avec le nom ou la dénomination sociale du franchisé. Le franchisé sera tenu de faire état de sa propre raison sociale qui devra apparaître sur tous les documents sociaux, commerciaux ou publicitaires, en caractères suffisamment importants et apparents pour que des tiers ne puissent avoir aucun doute sur l'identité du propriétaire responsable de l'exploitation de l‟entreprise franchisée et gérée par le franchisé. La marque Konopizza ne pourra être utilisée d‟aucune autre façon que celles décrites et expressément autorisées dans la charte graphique qui figure dans le manuel opérationnel 3.4.5. La protection des marques Le franchiseur s'engage à prendre toutes mesures nécessaires pour assurer la défense des marques concédées contre toute contrefaçon ou imitation qui pourrait être faite par un tiers dans le territoire prévu au chapitre 7.1. 13



Contrat de franchise Comptoir Del… Le franchisé s'engage, de son côté, à informer immédiatement le franchiseur de toute atteinte à la marque et/ou au concept faite par un tiers dont il aurait connaissance, ainsi que de l'usage par des tiers de toute autre marque, enseigne ou dénomination sociale susceptible de prêter à confusion avec la marque. Le franchisé devra fournir au franchiseur toutes les informations qu'il possédera sur de telles utilisations ou contrefaçons. Par dérogation aux dispositions de l‟article L.716-5 du Code de la propriété intellectuelle, l‟action en contrefaçon sera introduite par le seul franchiseur s‟il l‟estime nécessaire. Ce dernier en supportera le coût et recueillera le bénéfice des éventuels dommages et intérêts pouvant être obtenus. En outre, chacune des parties aura la faculté de poursuivre tout tiers en concurrence illicite, déloyale ou parasitaire dans la mesure de son intérêt et à ses seuls frais, risques et profits.
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Contrat de franchise Comptoir Del…



4. Le savoir faire lié au concept du franchiseur Le franchisé reconnaît l‟originalité du savoir faire développé par le franchiseur. Ce savoir faire lié au concept est défini par les spécificités suivantes, présentées ci-dessous de manière détaillée. Cette présentation répond à une exigence du Code de Déontologie Européen de la Franchise qui stipule au renvoi 12 du chapitre 5 « le contrat de franchise » : « Le contrat doit traduire la stratégie du réseau ». « Il comporte l’indication des moyens nécessaires pour atteindre la réalisation du concept de franchise ».



4.1. Le positionnement « Comptoir Del… » est un concept de restauration rapide multi produits d‟inspiration italienne qui offre la possibilité de consommer sur place ou à emporter et qui peut cibler des clientèles différentes, notamment, en fonction des tranches horaires. Le concept vise un ticket moyen compris entre 7€ et 8€ pour la tranche horaire du déjeuner. La construction du CA est fortement dépendante des menus. A titre d‟apport au franchisé, le franchiseur s‟engage à proposer des compositions de menus et à mettre à jour les prix de vente et les prix d‟achat dans le système informatique. Les prix de vente sont des prix recommandés. Ils peuvent être modifiés par le franchisé. Ce service apporté par le franchiseur ne constitue donc en aucun cas une entrave à la liberté du franchisé de fixer ses prix qui peuvent ainsi être différents d‟un établissement à l‟autre.



4.2. La zonification La zonification est :  



la définition de la dimension et des caractéristiques d‟une zone concédée ou attribuée à un franchisé ou à une succursale et l‟identification, à partir de cette définition du nombre approximatif de zones à concéder.



Les principes de zonification qui entrent dans la stratégie de déploiement de « Comptoir Del... » en France sont les suivants :     







« Comptoir Del... » veut atteindre une densité d‟implantation optimale dans chaque région où l‟enseigne est implantée ; Une caractéristique de base de la restauration rapide est qu‟elle est une offre de proximité : le prospect ne marche pas plus de 5‟ à 10‟ pour se rendre dans un tel restaurant ; Dans toute agglomération importante, il pourra y avoir une ou plusieurs succursales du franchiseur et/ou un ou plusieurs franchisés afin d‟atteindre l‟objectif de maximisation de la densité de points de vente ; Les villes plus petites, seront concédées en principe à un seul franchisé ; Chaque franchisé peut demander à ouvrir plusieurs établissements, en fonction du potentiel de la région dans laquelle il opère. Il ne pourra cependant ouvrir un nouvel établissement sans l‟accord préalable écrit du franchiseur. En cas d‟accord, le franchisé signera un nouveau contrat de franchise avec le franchiseur suivant des modalités à convenir ; L‟expérience de « Comptoir Del... » a permis de définir qu‟un franchisé peut de manière optimale gérer 3 points de vente. En conséquence, en dehors de cas particuliers, le nombre maximum de points de vente qui sera exploité par un franchisé est de 3 (trois). 15



Contrat de franchise Comptoir Del… La localisation de l‟établissement Un établissement « Comptoir Del... » doit être implanté dans un lieu à fort passage, proche des zones à fortes concentration d‟écoles, d‟entreprises et de commerce. Pour cette raison, il est situé dans des zones qui peuvent être de quatre types :    



Une rue commerçante Une zone à forte concentration d‟écoles : collèges et lycées Un centre commercial Une zone de bureaux



La combinaison, à proximité du point de vente, des deux clientèles, lycéens et adultes actifs, constitue un modèle idéal.



4.3. La typologie/l’architecture de l’établissement Un établissement « Comptoir del… » est structuré en 3 zones :   



La zone d‟accueil des clients La zone de cuisine, derrière le comptoir La zone des places assises



Le concept « Comptoir Del... » peut être décliné sous deux formats :  



Le grand format : 80 à 100 m² avec une soixantaine de places assises. Le petit format : 30m² à 50m². Il n‟y a pas ou très peu de places assises.



Dans les deux cas, l‟offre est identique. L‟architecture du restaurant « Comptoir Del... » est très typée. Elle est le reflet du positionnement :  



les jeux de couleurs rouge et vert, la mise en œuvre d‟ambiances lumineuses dans les mêmes tons, soulignent l‟italianité du concept le choix des mobiliers, la décoration, très épurés, soulignent la modernité et la contemporanéité du concept.



La décoration et l‟aménagement spécifiques de l‟établissement sont décrits dans le manuel opérationnel.



4.4. Le mix produits et le mix services 4.4.1.1. L’offre de produits Elle s‟articule autour des 4 familles principales, complétées par les boissons sans alcool:  Le konopizza®, produit pour lequel « Compoir Del… » a obtenu l‟exclusivité pour toute la France, dans le marché de la restauration rapide avec le cône vide, farci sur place.  Les pâtes : la combinaison de pâtes lisses et de pâtes farcies associées à un choix de sauces de grande qualité  Les salades : la fraîcheur et une cible féminine  Les Café Dolce : les cafés gourmands, « façon New York »
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Contrat de franchise Comptoir Del… 4.4.1.2. L’offre de services Elle s‟articule autour :  



De la carte de fidélité qui est appelée à devenir une carte de paiement De la location du lieu pour des soirées privées : anniversaires, entreprises….



4.5. La PLV La PLV, publicité sur le lieu de vente, souligne et renforce le positionnement du concept, notamment, ses références à la cuisine italienne et à la modernité du lieu. Le franchisé reconnaît que seul le franchiseur est habilité à définir cette PLV dans l‟objectif de donner à l‟ensemble des établissements du réseau l‟homogénéité d‟apparence et de respecter l‟image de marque. Il s‟engage, en conséquence à n‟utiliser à cette fin que la PLV définie par le franchiseur, à l‟exception de toute autre. La PLV concerne tout élément de décoration, accroché ou posé, fixe ou mobile, intérieur ou extérieur. En dehors de la phase d‟ouverture, le coût de la PLV est compris dans le budget de communication.



4.6. La promotion des ventes La promotion des ventes est une composante importante de la dynamique commerciale de « Comptoir Del... ». Les thèmes, les supports, PLV magasin ou de communication, nécessaires à la mise en avant des promotions sont fournis par le franchiseur en fonction des quantités définies avec lui. Ces supports sont financés par le budget de communication du franchisé.



4.7. La communication La stratégie de communication de « Comptoir Del... » vise l‟objectif de création d‟un fort trafic dans chaque établissement L‟utilisation de la marque et la stratégie de communication sont de l‟entière responsabilité du franchiseur. Le franchiseur définit les médias et les modes de communication les plus appropriés pour atteindre l‟objectif de communication. Cette définition des médias et supports se fera au niveau national, et, le cas échéant au niveau local. Au niveau local, le franchiseur a un rôle de conseil qui aide le franchisé dans ses choix. Pour éviter toute improvisation dans la stratégie de communication, un plan de communication local sera défini par les parties, annuellement, dans le cadre du plan d‟action marketing de l‟enseigne. Les modalités de mise en œuvre de ce plan sont décrites dans le manuel opérationnel. Pour le cas où le franchisé décidait d‟investir localement au delà du budget de communication, il le fait aux conditions suivantes :  







Le franchisé fixe le budget additionnel en concertation avec le franchiseur ; L‟utilisation locale des budgets de communication locaux mis en œuvre par le franchisé se fera en concertation avec le franchiseur qui a l‟obligation de conseiller le franchisé et de lui fournir l‟aide technique nécessaire pour la mise en œuvre du plan de communication local défini d‟un commun accord ; Cette communication locale additionnelle est payée par le franchisé en plus du budget de communication défini à l‟article 6.4. ci après. 17



Contrat de franchise Comptoir Del… En particulier, dans le souci du respect de l‟harmonie entre les membres du réseau et de l‟homogénéité d‟image de l‟enseigne, le franchisé s‟engage :  



à ne communiquer que dans sa zone d‟exclusivité définie au chapitre 7.1., à l‟exclusion de toute autre zone géographique. à n‟utiliser que des supports et moyens définis par le franchiseur.



La définition et la mise en œuvre de ce plan d‟action marketing au niveau local sont de la responsabilité du franchisé et du franchiseur.



4.8. Les techniques de vente et les règles de comportement 4.8.1. Les techniques de vente Les techniques de vente élaborées par le franchiseur font partie intégrante du savoir-faire. Elles s‟articulent autour de la nécessité d‟optimiser le CA de tout établissement, du respect du client et de la volonté de l‟enseigne de donner envie au client de revenir « régulièrement ». Elles reposent sur la mise en œuvre systématique de méthodes de vente et de prospection spécifiques qui s‟adressent à trois publics très différents :   



Les clients qui viennent directement dans le restaurant Les entreprises, organismes extérieurs et particuliers pour la commercialisation des soirées Les lieux à prospecter pour le placement des fours à konopizza



Ces techniques de vente spécifiques qui s‟imposent au franchisé devront systématiquement être mises en œuvre. Le franchisé devra veiller à ce que ses collaborateurs les mettent en application de la manière définie par le franchiseur et décrite dans le manuel opérationnel. Ces techniques contribuent à améliorer la performance du franchisé et de son équipe. Elles constituent un facteur clé de succès. Elles sont transmises au franchisé et à ses équipes lors des sessions de formation et décrites dans le manuel opérationnel. 4.8.2. Les règles de comportement Elles s‟appuient sur les notions de courtoisie et de service au client. Elles impliquent, dans le souci d‟image homogène dans tous les points de vente, des règles vestimentaires strictes. En particulier, toute personne en contact avec le client a l‟obligation de porter les vêtements identifiant « Comptoir Del... » respectueux de l‟image du concept, de l‟hygiène et de la sécurité alimentaire. Ces règles sont décrites dans le manuel opérationnel. Les vêtements sont à la charge du franchisé. Le franchisé est responsable de l‟application de ces règles dans son établissement.
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4.9. Les techniques de management Les techniques de management visent les deux publics ciblés :  L‟équipe d‟un point de vente « Comptoir Del... ». Elles portent sur : - La sélection et le recrutement des salariés - L‟intégration des nouveaux salariés dans l‟équipe - Les leviers de management individuel - Les leviers de management collectif  Les clients « corners» auprès desquels un four à konopizza a été placé. Il s‟agit les techniques spécifiques qui permettent de créer, gérer, fidéliser et dynamiser ce groupe de clients dont les attentes sont différentes des attentes des clients consommateurs du restaurant « Comptoir Del... ». L‟ensemble de ces techniques constitue un élément clé du succès d‟une équipe « Comptoir Del... ». Elles sont détaillées dans le manuel opérationnel.



4.10. Les techniques de gestion Le concept « Comptoir Del... » suppose l‟utilisation des outils informatiques, matériels, logiciels et service élaborés ou référencés par le franchiseur. Le franchisé déclare avoir pris connaissance du Code de Déontologie Européen de la Franchise. Il reconnaît, notamment, qu‟au titre du principe directeur N°2.3.b de ce code : « Il devra fournir au franchiseur les données opérationnelles vérifiables afin de faciliter la détermination des performances et les états financiers requis pour la direction d‟une gestion efficace. Le franchisé autorisera le franchiseur et/ou ses représentants à avoir accès à ses locaux et à sa comptabilité à des heures raisonnables » 4.10.1. Les outils informatiques Ces outils informatiques confèrent au franchisé et à ses équipes un avantage concurrentiel majeur :  ils lui permettent de réaliser de substantiels gains de productivité dès lors qu‟ils sont utilisés conformément aux prescriptions du franchiseur.  sous cette condition, ils lui permettent aussi : - de s‟acquitter, sans temps additionnel investi, de l‟obligation qui lui vient du principe directeur N°2 du Code Européen de Déontologie de la Franchise - d‟enrichir le pool statistique commun qui permet au franchiseur de redonner simplement et rapidement à chaque franchisé des informations indispensables à la bonne gestion de son exploitation. Grâce à ces outils spécifiques du concept « Comptoir Del... », le franchisé transmet simplement et sans manipulation consommatrice en temps, les chiffres nécessaires qui alimenteront le pool statistique du réseau. Grâce à ce pool statistique, le franchiseur est à même de redonner à chaque franchisé des informations de gestion qui lui permettront de comparer ses performances, aux performances des autres membres du réseau, et ce, à travers une série de ratios spécifiques. Le franchisé a alors la possibilité, directement ou avec l‟aide du franchiseur, de prendre les mesures de gestion ou de dynamique commerciale nécessaires pour corriger les difficultés décelées grâce aux informations ainsi reçues du franchiseur. 19



Contrat de franchise Comptoir Del… Le franchisé reconnaît que cette circulation largement automatisée et sécurisée des chiffres et informations se fait dans son intérêt personnel, dans l‟intérêt du réseau et de chacun de ses membres. Ces outils permettent :   



de maîtriser et de suivre l‟activité de vente et le fichier constitué au travers de l‟activité quotidienne de gérer simplement ses flux de commande et son stock de consulter ses indicateurs commerciaux



Le franchisé reconnaît qu‟une de ses obligations consistera toujours à vérifier que ces outils sont utilisés en permanence et correctement par l‟ensemble de son équipe. Ces outils qui permettent des économies et des gains de productivité considérables font partie intégrante du concept « Comptoir Del... ». Ils s‟imposent au franchisé qui s‟engage à les mettre en œuvre personnellement et à les faire mettre en œuvre par son équipe, ainsi que cela est décrit dans le manuel opérationnel. Les avantages de ces outils de gestion de l‟information sont doubles : 







Pour le franchisé, les moyens définis par le franchiseur facilitent la gestion de son établissement parce qu‟ils lui fournissent des points de repère essentiels qui lui permettent de comparer ses résultats aux résultats du réseau. En cela, l‟appartenance au réseau lui donne un avantage concurrentiel majeur. Pour le franchiseur, les moyens mis en place constituent une manière de s‟acquitter de manière professionnelle de son devoir d‟assistance et de conseil.



Le franchisé :  







déclare être informé que la transmission des chiffres au franchiseur est pérennisée dans le Code de Déontologie Européen de la Franchise, reconnaît que le pool statistique, en principe constitué de tous les chiffres de tous les franchisés, ne peut fournir des informations utiles que si chacun l‟enrichit par la transmission de ses propres chiffres. Ne pas transmettre ses chiffres en temps et en heure, appauvrit donc la force de restitution d‟information du pool statistique. reconnaît en conséquence, que ne pas transmettre ses chiffres de la manière prescrite par le franchiseur porte un préjudice à l‟ensemble des membres du réseau.



Il est précisé que les moyens informatiques décrits plus haut, la transmission annuelle du bilan certifié au franchiseur, ne sauraient permettre une immixtion par le franchiseur dans la gestion du point de vente du franchisé, qui, commerçant indépendant, demeure libre de sa gestion, dans le respect impératif des obligations des présentes. Le franchiseur ne saurait en aucun cas prendre à la place du franchisé les décisions de gestion appropriées. *
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Contrat de franchise Comptoir Del… Le franchisé reconnaît l‟originalité de toutes ces spécificités qui font partie intégrante du savoir faire original, secret, substantiel et identifié du franchiseur et s‟engage à les mettre strictement en œuvre de la manière dont elles ont été définies par le franchiseur. Il reconnaît aussi que le succès de son établissement dépend, en grande partie, du respect strict du concept « Comptoir Del... ».
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5. L’exécution du contrat Les parties conviennent que la bonne exécution du présent contrat, dans l‟objectif du succès commun, est subordonnée au bon déroulement des opérations de démarrage de l‟activité du franchisé et du respect par chacune des parties de ses obligations pendant toute la durée du présent contrat.



5.1. Les apports initiaux obligatoires du franchiseur au franchisé Les parties conviennent que les apports initiaux de chacune sont définis pour assurer le démarrage de la franchise dans les meilleures conditions. Ils sont essentiels à un lancement optimum de l‟activité. 5.1.1. L’assistance pour la création de l’établissement du franchisé «Comptoir Del...» Cette assistance se fera notamment :  Pour les recommandations dans la création de la société franchisée que le franchisé fera valider par un professionnel du droit de son choix  Pour l‟aide dans le choix du local dans lequel s‟exercera l‟activité «Comptoir Del... », sachant que la recherche du local est l‟affaire du franchisé  Pour l‟élaboration du retro planning d‟ouverture et de lancement  Pour l‟aménagement du local du franchisé, par la remise du cahier des charges architectural  Le franchiseur pourra communiquer au franchisé les coordonnées - d‟une ou plusieurs entreprises auxquelles le franchisé pourra s‟adresser pour réaliser les travaux d‟aménagement du point de vente. Le franchisé est toutefois libre de s‟adresser à l‟entreprise de son choix pour la réalisation des travaux. Il s‟engage à faire respecter le cahier des charges et les plans qui lui auront été communiqués. - des fournisseurs agréés des services, du matériel et des équipements nécessaires au fonctionnement de l„établissement «Comptoir Del... », notamment le matériel et les logiciels informatiques, l‟ensemble des meubles froids, les éclairages, l‟aménagement du point de vente, matériels et équipements préalablement référencés par le franchiseur. A l‟exception des logiciels et matériels informatiques, indispensables à la circulation des informations chiffrées, le franchisé pourra acheter les autres matériels auprès des fournisseurs de son choix, sous réserve de les faire agréer préalablement par écrit par le franchiseur et que ces matériels soient neufs.  Pour la vérification de la conformité du point de vente aménagé aux normes du concept - Si l‟aménagement du point de vente correspond aux normes du concept, décrites dans le cahier des charges architectural, le franchiseur délivrera un certificat de conformité. - La remise de ce certificat est indispensable pour démarrer l‟exploitation du point de vente à l‟enseigne du franchiseur. - La remise de ce certificat et l‟approbation du franchiseur ne portent que sur la conformité aux normes du concept, à l‟exception de toute approbation administrative ou technique dont le franchisé fait son affaire. - La responsabilité du franchiseur ne pourra d‟aucune façon être engagée du fait de cette approbation ni se substituer à la responsabilité des entrepreneurs ou architectes. - Les parties conviennent que l‟objectif est le démarrage de l‟exploitation du concept dans les meilleurs délais. Elles mettront donc en œuvre avec la plus grande diligence la procédure décrite ci-dessous, pour la remise du certificat de conformité :
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Contrat de franchise Comptoir Del… o Le franchisé avertira le franchiseur par lettre recommandée avec accusé de réception, de la date de la fin de l‟aménagement du local. Cette définition de l‟aménagement est donnée dans le manuel opérationnel. o Le franchiseur doit, après réception de ce courrier,  dans un délai d‟une semaine, se rendre sur place et procéder aux opérations de vérification de conformité de l‟aménagement du local avec le cahier des charges  dans un délai de 2 jours ouvrables après cette visite donner sa position : o en cas de conformité envoyer le certificat, par lettre recommandée avec AR o en cas de non-conformité, en décrire les causes avec précision, dans un « courrier de constat de non-conformité », afin que ces causes de non conformité puissent être corrigées et fixer un délai raisonnable pour permettre au franchisé de faire effectuer les corrections nécessaires. Cette description se fera par lettre recommandée avec AR o La même procédure sera, à nouveau mise en œuvre, dès que les corrections auront été effectuées. 



des procédures de recrutement, - les profils types et des fiches de poste, - le programme d‟intégration du nouveau collaborateur, - la mise sur le site internet de « Comptoir Del... » des postes à pourvoir  des procédures de création du pool de clients « événementiel » L‟ensemble des prestations ci-dessus, à l‟exception d‟éventuelles annonces de recrutement du personnel et de l‟élaboration des plans d‟aménagement spécifiques du point de vente, est compris dans la redevance initiale forfaitaire (RIF) et ne fera pas l‟objet d‟une facturation séparée. 5.1.2.



Le transfert du savoir-faire lié au concept «Comptoir Del... »



5.1.2.1. La formation initiale Le franchiseur s‟engage à transmettre au franchisé et à ses équipes le savoir faire lié au concept tel qu‟il est décrit au chapitre 4. Pour des raisons pratiques et d‟efficacité, ces formations pourront être dispensées, soit par le franchiseur, soit par un organisme externe. Si le franchisé et les personnes de son équipe ont satisfait aux conditions de cette formation, le franchiseur lui délivrera un « Certificat Comptoir Del...», permettant l'exercice de l'activité. A défaut d'obtention du « Certificat Comptoir Del... » à l‟issue de la formation, le franchisé pourra suivre, à ses frais, un stage de remise à niveau. A défaut d‟obtention du certificat à l‟issue de la remise à niveau, le franchiseur pourra résilier le présent contrat dans les conditions de l'article 8.5.1 ci-après. 5.1.2.2. La remise du Manuel Opérationnel «Comptoir Del... » Ce manuel est le support de la formation initiale du franchisé et de son équipe et de la transmission du savoir faire. Il lui sera remis au cours de la formation. Le franchisé reconnaît expressément au franchiseur les droits d‟auteur réservés sur le contenu du manuel opérationnel.
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Contrat de franchise Comptoir Del… Le franchisé reconnaît la confidentialité de tous les éléments contenus dans le manuel opérationnel, éléments auxquels s‟applique la clause de confidentialité comprise dans les présentes. Le franchisé sait qu‟aucune copie sous quelque manière que ce soit, n‟est autorisée. Il doit veiller à ce qu‟aucune copie ne soit faite par son personnel. Il est expressément convenu que ce manuel reste la propriété du franchiseur et qu‟il devra être restitué au franchiseur en fin de contrat. 5.1.3.



L’assistance pour le lancement de l’établissement



5.1.3.1. La communication de lancement Le contenu sera défini par le franchiseur avec le franchisé en fonction des spécificités locales et pour un budget de communication global minimum de 10000 € (dix mille) ht à la charge du franchisé. 5.1.3.2. La présence d’un représentant du franchiseur pendant la phase de lancement Le franchiseur mettra à la disposition du franchisé, en phase de lancement, un de ses représentants pendant une période de 10 jours ouvrables. Le franchisé et le franchiseur détermineront ensemble le calendrier d‟intervention du représentant du franchiseur. 5.1.4. L’aide à l’obtention des financements nécessaires Le franchiseur s‟efforcera d‟aider son franchisé pour que celui-ci puisse obtenir les financements nécessaires, notamment dans la construction du business plan du franchisé, après signature du présent contrat, sachant que la construction du business plan est de l‟entière responsabilité du franchisé.



5.2. Les apports initiaux obligatoires du franchisé au franchiseur 5.2.1. La personne du franchisé et son temps Le franchisé apporte :  Sa compétence personnelle,  L‟intégralité du temps raisonnablement consacré à l‟exercice d‟une profession. 5.2.2. L’aménagement de son établissement Le franchisé respectera strictement le cahier des charges architecturales « Comptoir Del... » qui lui sera fourni au plus tard, dès que le local aura été trouvé. Tous les frais d'aménagement et de décoration du magasin et, d'une manière générale, tous les frais liés aux travaux nécessaires pour son ouverture et son exploitation, seront engagés et supportés par le franchisé. Pour que les travaux de transformation et d‟aménagement soient réalisés dans les meilleures conditions, le franchisé devra notamment :  



obtenir toutes les autorisations requises auprès des administrations et autorités compétentes, notamment des Bâtiments de France, du propriétaire des murs, du syndic et/ou du syndicat si l‟immeuble ou les locaux se trouvent situés dans un ensemble immobilier en copropriété faire effectuer les modifications de gros œuvre, après obtention des autorisations requises, par des entrepreneurs présentant toutes garanties de qualification et de compétence professionnelles, sous le contrôle d‟un architecte D.P.L.G., lesdits entrepreneurs devant 24



Contrat de franchise Comptoir Del… pouvoir justifier qu‟ils ont effectivement souscrit auprès d‟une ou de plusieurs compagnies d‟assurances notoirement solvables, un contrat d‟assurance les couvrant respectivement pour la responsabilité qu‟ils encourent notamment sur le fondement des articles 1792 et suivants du Code Civil. Pour l‟aménagement de son établissement, le franchisé devra toujours respecter le plan fourni dans le cahier des charges et n‟utiliser que le mobilier référencé par le franchiseur. Le franchisé ne pourra effectuer aucune modification, addition ou altération à l‟aménagement du magasin sans le consentement préalable, exprès et écrit du franchiseur. Le franchisé est responsable d‟assurer la réception globale des travaux. Il avertira le franchiseur qui est tenu de se rendre dans l‟établissement du franchisé dans un délai de 1 semaine afin de constater que les conditions de remise du certificat de conformité décrit au chapitre 5.1.1. sont réunies. Il reconnaît qu‟en cas de déviation ou de non respect du cahier des charges, le franchiseur pourra ne pas lui remettre ce certificat de conformité. Le franchisé aura alors l‟obligation, à ses frais, de mettre son point de vente aux normes du concept, telles qu‟elles sont prescrites dans le cahier des charges architecturales. Seule cette mise aux normes permettra l‟ouverture de l‟établissement au public. 5.2.3. Le financement de l’ensemble de l’opération Le franchisé assurera le financement de la création de son entreprise en franchise. 5.2.4. Le respect des règles qui concernent le concept du franchiseur Le franchisé déclare être conscient que le concept du franchiseur, pour être exploité avec succès, nécessite qu‟il soit rigoureusement mis en œuvre de la manière dont le franchiseur le préconise et le décrit dans le manuel opérationnel. Dans la phase de lancement de l‟activité, ce respect du concept porte notamment sur :    



L‟aménagement des locaux dans le respect du cahier des charges contractuel La participation aux séances de formation et l'assiduité aux stages en salle et en établissement désigné par le franchiseur, comme décrit au paragraphe 5.1.2.1. Le recrutement et la formation de son équipe, dans le cadre du retro planning de recrutement et de formation et dans le respect des procédures et fiches de poste fournies par le franchiseur et décrites dans le manuel opérationnel. Le lancement de son établissement «Comptoir Del... », notamment la mise en œuvre de la communication de lancement, selon les prescriptions du manuel opérationnel (Manop), dans le respect du budget défini par le franchiseur et la mise en œuvre du plan media défini par le franchisé et le franchiseur.



5.2.5. Les assurances Le franchisé, entrepreneur indépendant, devra assurer son exploitation en prenant en considération :  Le fait qu'il est amené à recevoir du public.  Le fait qu‟il est un commerçant et qu‟il encourt de ce fait une responsabilité professionnelle.  Le fait qu‟il est un entrepreneur indépendant et que la survenance de son éventuelle invalidité temporaire ou permanente peut mettre son entreprise en péril. 25



Contrat de franchise Comptoir Del… Le franchisé s'engage à souscrire une assurance conforme aux normes « Comptoir Del... » ou à communiquer les polices d'assurance déjà établies, prises pour les risques (multirisques) courants d'une exploitation commerciale, responsabilité civile chef d'entreprise, au titre des dommages corporels, matériels et immatériels, y compris responsabilité du fait des produits, causés dans l'exploitation du magasin, ainsi que les pertes d'exploitation, auprès d‟une compagnie d‟assurance notoirement solvable. Le contrat garantissant les pertes d'exploitation du franchisé au franchiseur devra notamment couvrir le paiement des redevances dues à quelque titre que ce soit à « Comptoir Del... ». Il est ici précisé que dans l'hypothèse d'une interruption d'activité, le calcul du montant des redevances dues à « Comptoir Del... » se fera sur la base de la moyenne des redevances dues à ce dernier pendant les six derniers mois précédant l'interruption d'activité. Le franchisé s‟engage à obtenir de son ou de ses assureurs que « Comptoir Del... » bénéficie de la qualité d‟assuré additionnel. Le franchisé devra assurer le matériel de décoration, le mobilier, et les produits pour les mêmes risques. En cas de sinistre, le franchisé s'engage à en informer par écrit le franchiseur et ce, dans les 5 (cinq) jours à compter de la date de survenance de l'événement. Le franchisé s'engage à justifier à tout moment du maintien en vigueur des polices d'assurance, à première demande du franchiseur, en produisant lesdites polices, et/ou les justificatifs, ainsi que les quittances du paiement des primes.



5.3. Les apports permanents obligatoires du franchiseur au franchisé L‟objectif des apports permanents du franchiseur au franchisé est à la fois le succès du franchisé au sein du réseau et la vérification que chaque franchisé exploite le concept conformément aux règles définies par le franchiseur. Dans cet esprit, le franchiseur s „engage, au nom de l‟intérêt collectif du réseau et de chacun de ses membres individuels à assurer en permanence : 5.3.1. Dans le domaine de l’animation Les parties conviennent qu‟une fréquence élevée de contacts est une condition de base à l‟entretien d‟un climat positif au sein du réseau et au succès de chaque membre du réseau. Ces contacts prendront les formes suivantes :  La visite d‟un consultant régional du franchiseur au moins 8 fois par an, pendant au moins une demi-journée,  L‟organisation d‟au moins trois réunions régionales d‟information et d‟échange par an d‟une demi-journée au moins,  L‟organisation d‟une convention annuelle,  L‟organisation, dès que le réseau comptera au moins 3 franchisés, d‟une commission de concertation et de réflexion qui se réunira au moins 2 fois par an. Le nombre et l‟objet des commissions seront définis en fonction des besoins. - Les franchisés membres seront choisis sur candidatures par le franchiseur en fonction de leurs compétences, de leurs performances. - Les commissions sont appelées à proposer des idées ou des actions positives, à donner leur avis sur les projets du franchiseur, à les enrichir de leurs expériences et de leurs compétences, mais non à décider. Elles ont un rôle consultatif. - Le franchiseur, après cette concertation, prendra ses décisions et demeure le seul décisionnaire. 26
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Le maintien des standards élevés de formation à travers les stages proposés par «Comptoir Del... ». Les parties conviennent que la formation permanente des franchisés et de leur personnel est un élément fondamental de succès de tous. - Le franchiseur s‟engage, en conséquence, à toujours être en mesure de proposer aux franchisés et à leurs personnels, anciens ou nouveaux, les formations nécessaires à l‟exploitation optimale du concept développé par lui, notamment en cas d‟évolution de ce concept.  La communication de statistiques mensuelles d‟exploitation comparées - Ces statistiques sont le moyen de comparer les performances de sa franchise et de son personnel aux autres franchises et personnels du réseau pour pouvoir réagir à temps par des actions appropriées dans le but d‟optimiser sa rentabilité,  Le suivi et la maintenance du « Plan de Développement Personnel » avec la formation adéquate à sa mise en œuvre. Cet outil est le moyen pour aider à maintenir l‟intégrité et la « pureté » du concept par la mise en place d‟outils connus de tous et respectés par tous, depuis le franchiseur jusqu‟aux salariés du franchisé. Son utilisation est décrite dans le manuel opérationnel. Le franchiseur définit le lieu des différentes rencontres et prend en charge leur organisation. Les frais éventuels de déplacement et d‟hébergement sont à la charge du franchisé. 



   



5.3.2. Dans le domaine du marketing La coordination et la synchronisation de la communication spécifique du réseau : - Avec le plan d‟action marketing de l‟enseigne qui permettra au franchisé, avec l‟aide du consultant régional, d‟organiser éventuellement des actions de communication et de promotion tant pour lui localement, que régionalement, en coordination avec d‟autres franchisés ; La mise en place des outils informatiques nécessaires pour la création et l‟exploitation du fichier prospects et clients ; La veille concurrentielle et technique de la profession pour observer les réseaux concurrents et leur évolution ; La gestion et l‟animation du site internet de l‟enseigne ; L‟évolution du concept pour apporter en permanence l‟innovation dans un maximum d‟éléments du concept et la diffusion des innovations dans le réseau : cette évolution est de la responsabilité du franchiseur, elle s‟impose à chaque franchisé.



5.3.3. Dans le domaine de l’approvisionnement en produits Le franchiseur a l‟obligation de fournir à l‟ensemble des membres du réseau les produits qui correspondent au positionnement du concept « Comptoir Del... », tant en quantités qu‟en prix de d‟achat. Le franchiseur a l‟obligation d‟assurer la maintenance de la base de données informatique des produits « Comptoir Del... » référencés. L‟utilisation de la base de données « produits », les procédures de réassort, sont décrites dans le manuel opérationnel. Les procédures de commandes sont décrites en détail dans le manuel opérationnel. Elles intègrent le savoir faire du franchiseur dans la gestion des saisonnalités. 5.3.4. Dans le domaine des outils de gestion La sélection d‟un système informatique, notamment un système de caisse qui permet une circulation simple des chiffres et informations entre le franchisé et le franchiseur. 27
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5.3.5. Dans le domaine de la relation avec les franchisés La gestion du réseau «Comptoir Del... » en toute loyauté de partenariat, en réelle transparence contrôlée, mais aussi en toute rigueur, pour assurer la qualité de l'image de marque et agir de manière appropriée envers les franchisés qui ne respecteraient pas les prescriptions du contrat et du manuel opérationnel. L‟organisation de contrôles réguliers et systématiques pour garantir à chaque membre du réseau que les autres membres appliquent fidèlement le concept et les méthodes. La méthode de contrôle dite du « client mystère » peut être mise en place à cette fin. Un audit à titre onéreux en cas de problème identifié.



5.4. Les apports permanents obligatoires du franchisé au franchiseur Le franchisé déclare qu‟il allouera 100 % de son temps professionnel au développement et à la gestion de son établissement. Le franchisé déclare être pleinement conscient et accepter que ses apports permanents au réseau et au présent contrat s‟articulent autour de trois pivots :   



L‟exploitation de la franchise dans le strict respect du concept défini par le franchiseur, qui seul peut le modifier, La participation active à la vie du réseau, dans l‟esprit du Code de Déontologie Européen de la Franchise, Le respect des règles de fonctionnement du réseau tel que décrit dans le présent contrat et dans le manuel opérationnel ainsi que de l‟esprit de la relation de franchise qui repose sur la loyauté à l‟égard des autres franchisés, à l‟égard du franchiseur et à l‟égard du réseau.



5.4.1. L’exploitation de sa franchise dans le strict respect du concept Le franchisé accepte que la définition du contenu du concept «Comptoir Del... » et son évolution soient de la responsabilité unique du franchiseur. Il reconnaît ainsi qu‟il n‟a ni l‟autorité ni la possibilité de modifier les éléments constitutifs du concept. Il s‟engage en conséquence, à toujours exploiter le concept «Comptoir Del... » dans le strict respect des règles de fonctionnement de ce concept, tel que décrit dans le manuel opérationnel. Il s‟engage expressément à suivre avec la plus grande rigueur toutes les indications qui sont décrites dans ce manuel. Il accepte que seule une instruction écrite de la part du franchiseur puisse lui permettre de s‟en écarter ou de ne pas mettre en œuvre tel ou tel point de détail. De manière plus générale, le franchisé reconnaît la nécessité, dans l‟intérêt du réseau et de chacun de ses membres, de respecter scrupuleusement les normes, procédures et règles déontologiques et opérationnelles du concept de «Comptoir Del... », dans leur esprit et dans leur lettre. Il s‟engage à :  



Assurer à la clientèle un service de qualité ; Veiller à la conservation et à la pérennité du prestige de la franchise « Comptoir Del... » qui est pour le public un standard de qualité et, en conséquence : - Veiller au parfait état du magasin, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur ; - Se conformer au Savoir-Faire, à l‟image de marque et à l‟agencement du concept « Comptoir Del...» actuel et futur;  Offrir en permanence à la vente la gamme de produits et services définie par le franchiseur ; 28
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Veiller à ce que sa réputation commerciale ne soit pas suspectée ; Participer aux actions de communication définies par le franchiseur dans le respect du budget convenu dans le présent contrat.



5.4.2. La participation active à la vie du réseau Le franchisé reconnaît que son succès dépend aussi partiellement du succès de l‟ensemble du réseau. Il déclare être pleinement conscient que pour assurer ce succès collectif, la participation de chacun à des tâches « d‟intérêt collectif » est indispensable. Il reconnaît et accepte par conséquent la nécessité de consacrer du temps au réseau, notamment en participant avec assiduité aux formations, commissions et rencontres régionales ou nationales auxquelles il est convié. Il reconnaît que cette nécessité est totalement conforme à l‟esprit du code de déontologie de la franchise européen qui stipule que : « le franchisé doit s‟impliquer dans la vie du réseau et contribuer à l‟intérêt général du réseau ». Les frais de séjour, d'hébergement et de transport du franchisé sont à sa charge. Il s‟engage, par ailleurs à :  



Accueillir avec amabilité les candidats franchisés qui lui rendent visite, renforcer l‟image du réseau et à ne pas divulguer d‟informations confidentielles ou de nature à nuire au réseau. Accueillir avec amabilité les personnels du franchiseur, à leur apporter à la fois le temps nécessaire et une aide loyale pour qu‟ils puissent remplir leurs missions, dans son intérêt et celui du réseau tout entier. 5.4.3.



Le respect des règles de fonctionnement propres au réseau



5.4.3.1. La participation aux sessions de formation Le franchisé déclare être conscient que la formation est un des leviers fondamentaux pour maîtriser le concept et gérer avec succès sa franchise «Comptoir Del... ». Il s‟engage en conséquence à respecter les règles de présences aux formations «Comptoir Del... », tant pour luimême que pour ses équipes, telles que décrites dans le Manop. Ces sessions de formation feront l‟objet de facturation à des conditions convenues au préalable. Leur coût n‟est pas compris dans les redevances ci-dessous convenues. 5.4.3.2. La mise en œuvre des innovations du concept Le franchisé reconnaît qu‟il est dans la nature même de la vie des affaires que les méthodes et techniques évoluent. Sa participation au réseau «Comptoir Del... » lui permet de mieux suivre ces évolutions. Il s‟engage à adopter toute évolution de ces méthodes qui peuvent concerner tout élément du concept, notamment les aménagements de son local, dès qu‟elle aura été définie et testée par le franchiseur, et ce dans l‟objectif de les mettre aux nouvelles normes d'application générales pour tout le réseau, dès lors qu‟elles auront été fixées par le franchiseur. Ces transformations seront décidées sur l'initiative du franchiseur, après expérimentation dans certains magasins pilotes et devront être effectuées par le franchisé dans un délai qui ne saurait être supérieur à 6 (six) mois, à compter de la notification faite par le franchiseur par lettre recommandée avec accusé de réception.
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Contrat de franchise Comptoir Del… Il est précisé que le franchisé ne pourra être tenu de consacrer à ces évolutions, une somme supérieure à 100 € H.T. par an et par m² de surface de vente. Cette somme est cumulative à compter du jour de l‟ouverture du magasin, et sera réévaluée en fonction de la variation de l'indice du coût de la construction (INSEE). Les indices seront les derniers connus au moment de la signature des présentes et de la date de la demande du franchiseur. Ne sont pas compris dans cette somme, les frais d'entretien courant, tels que peinture et sols, que le franchisé devra engager pour maintenir l'image de marque du magasin, conformément au cahier des charges «Comptoir Del... ». Il est expressément convenu entre les parties que le franchisé ne pourra être tenu de procéder à ces transformations dans les deux premières et dans les deux dernières années d‟exécution des présentes. 5.4.3.3. L’intégration dans le concept d’une idée du franchisé L‟expérience montre que l‟évolution de tout concept se fait souvent en partie grâce aux suggestions et idées émises par chaque franchisé. Certaines de ces suggestions pourront être mises en œuvre et intégrées au niveau du concept sur décision du franchiseur. Le franchisé qui profite aussi des suggestions et idées des autres franchisés ne saurait revendiquer quelque dédommagement ou rémunération que ce soit pour l‟idée qu‟il peut avoir eue et qui aura été intégrée au concept. 5.4.3.4. La transmission des chiffres de gestion Cette transmission de chiffres de gestion ne constitue en aucun cas une immixtion du franchiseur dans les affaires du franchisé. Il est rappelé une des prescriptions du Code de Déontologie Européen de la Franchise : « Le franchisé devra fournir au franchiseur les données opérationnelles vérifiables afin de faciliter la détermination des performances et les états financiers requis pour la direction d‟une gestion efficace. La transmission des chiffres de gestion par le franchisé au franchiseur permet à ce dernier de s‟acquitter de son obligation de fournir au réseau des informations de gestion comparées pour que chaque membre du réseau puisse porter une juste appréciation sur ses propres performances. Le détail des flux de chiffres et d‟informations est décrit dans le manuel opérationnel. En tout état de cause, le franchisé devra répondre dans un délai d‟une semaine à toute demande de renseignements émanant du franchiseur sur la situation commerciale, financière et technique de son exploitation et lui communiquer toutes informations utiles. 5.4.4.



Le traitement des commandes



5.4.4.1. La saisie des commandes Le franchisé est responsable de la passation des commandes auprès du franchiseur. Les procédures de passation de commande sont décrites dans le manuel opérationnel. 5.4.4.2. Le transport Les frais de transport dépendent des quantités commandées et de la destination. Le détail figure dans le manuel opérationnel. Le franchiseur ne pourra être tenu pour responsable, recherché ni inquiété du retard apporté à la livraison ou de tout autre incident, notamment des dommages 30



Contrat de franchise Comptoir Del… subis par les produits pendant la livraison, susceptible de donner lieu à réclamation du franchisé vis-à-vis du transporteur. 5.4.4.3. Les règles de paiement des produits Les produits seront payés à 30 jours fin de mois, à réception de facture, par prélèvement bancaire. Aucune échéance impayée ne sera tolérée. Le franchisé s‟interdit toute prorogation d‟échéance quelle qu‟elle soit, sans accord préalable et écrit du franchiseur. Ce dernier se réserve la faculté de suspendre ou d‟annuler les livraisons restant à faire, au cas où un seul des règlements n‟aurait pas été effectué aux dates prévues par ses factures, sans qu‟aucune indemnité ne soit exigible. Le défaut de paiement d‟un seul effet ou d‟une facture à son échéance, rend immédiatement exigibles toutes les créances non encore échues. 5.4.4.4. La clause de réserve de propriété L‟attention du franchisé est attirée sur le fait que les produits non périssables sont soumis à une clause de réserve de propriété au bénéfice du franchiseur. Ainsi, elles restent la propriété exclusive du vendeur jusqu'au paiement complet et intégral de leur prix. Toutefois, les risques sont transférés dès la livraison. Il est précisé que la remise d‟une lettre de change ou de tout autre titre créant une obligation de payer, y compris un chèque, ne constitue pas un paiement jusqu'à son encaissement effectif. Aux fins d‟application de cette clause, le franchisé veillera à ce que l‟identification des marchandises soit toujours possible ; les marchandises en stock sont présumées être celles impayées, ce que le franchisé reconnaît explicitement. La présente clause de propriété est stipulée comme étant une condition de vente du franchiseur au franchisé que celui-ci accepte sans réserve. En cas de non-paiement par le franchisé, le franchiseur, sans perdre aucun autre de ses droits, pourra exiger par lettre recommandée avec avis de réception, la restitution des biens aux frais et risques du franchisé. Le franchiseur peut unilatéralement et immédiatement faire dresser un inventaire des marchandises impayées détenues par le franchisé, dans le cadre des dispositions juridiques en vigueur. En cas de reprise des articles par l'exercice de la clause de réserve de propriété, et en raison du caractère saisonnier de ces articles, leur prix de reprise sera fixé à 50% de leur prix d'achat H.T. Cette valeur de reprise se compensera avec les acomptes éventuellement versés et sera due sans préjudice de tous autres droits et recours du franchiseur. 5.4.5. Le personnel du franchisé Le franchisé disposera en permanence d‟un personnel suffisant et qualifié pour exploiter d‟une manière satisfaisante le magasin : les effectifs nécessaires pour l‟exploitation optimale du concept sont décrits dans le manuel opérationnel. Afin d‟assurer une homogénéité de qualité dans l‟accueil et le conseil à la clientèle, le franchisé est tenu de faire suivre à toute personne nouvellement embauchée la formation initiale définie dans le manuel opérationnel. Le coût de cette session de formation est à la charge du franchisé. Le tarif figure dans le manuel opérationnel Le franchisé sera responsable du respect par son personnel des présentes clauses et conditions et lui fera prendre l‟engagement, dans la limite de ce qui le concerne, de respecter les obligations des présentes et d‟en assurer les conséquences et, notamment, en ce qui concerne la confidentialité. 31



Contrat de franchise Comptoir Del… Le franchisé veillera à ce que toute personne en contact avec la clientèle respecte en permanence les règles vestimentaires telles qu‟elles sont définies dans le manuel opérationnel : tenue, badges, gants…. 5.4.6. Le respect de la déontologie interne au réseau Le franchiseur rappelle qu‟il existe une déontologie propre au réseau «Comptoir Del...» faisant appel aux notions d‟éthique, de confraternité, de professionnalisme, de transparence, de solidarité et de responsabilité, partagées par tous les membres du réseau et que le franchisé s‟engage à respecter tout comme il s‟engage à respecter et à faire respecter par son personnel la charte «Comptoir Del... ». Le franchisé s‟engage à ne communiquer à quiconque, à l‟intérieur ou à l‟extérieur du réseau, de quelque manière que ce soit, aucune information qui soit trompeuse, fausse ou de nature à nuire au réseau et dont la conséquence pourrait être une tentative de déstabilisation du réseau. Le franchisé ne pourra embaucher ou chercher à embaucher directement ou indirectement une personne salariée du franchiseur ou d‟un autre franchisé. Le franchisé s'abstiendra de dire, de faire ou, plus généralement, d'adopter une attitude qui serait de nature à nuire à l'image de marque du réseau tant en phase précontractuelle, contractuelle qu‟en phase post contractuelle. Le franchisé s‟engage à faire ses meilleurs efforts pour préserver et développer la réputation et la notoriété de la marque. Il est rappelé une des règles fixées par le Code de Déontologie Européen de la Franchise : « Le franchisé doit, quelles que soient les circonstances, agir loyalement à l‟égard de tout franchisé du réseau ainsi qu‟à l‟égard du réseau lui-même. Le franchisé est responsable, avec le franchiseur de la force du réseau » 5.4.7. Le respect des lois, des règlements et des usages professionnels Le franchisé s‟engage expressément à respecter en tous points la réglementation applicable à son activité et/ou à ses locaux, notamment le droit des affaires, ainsi que, le cas échéant, les règles en usage dans la profession, notamment toutes les règles et prescriptions qui ont trait à la sécurité, à l‟hygiène et à la santé. 5.4.8. Le paiement des sommes dues au franchiseur Le franchisé s‟engage à payer ses factures et ses redevances aux échéances convenues. Il s‟engage par ailleurs à déclarer ses CA et à transmettre au franchiseur les copies de ses déclarations mensuelles de TVA en même temps qu‟il les transmet à l‟administration fiscale.
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5.5. Les pénalités en cas de non respect par le franchisé d’une de ses obligations Le Code de Déontologie Européen de la Franchise prévoit expressément que « le franchiseur impose l‟obligation d‟exploiter une entreprise en conformité avec le concept ». Il est donc de son devoir de faire respecter le concept par chacun des franchisés. En agissant ainsi, il protège le concept, le réseau et chaque franchisé individuel contre des infractions dont un autre franchisé serait à l‟origine. Pour éviter que le franchiseur ne se trouve dans la situation où sa seule alternative serait de résilier le contrat du franchisé qui ne respecte pas les obligations issues de son contrat ou d‟autoriser, de fait, que l‟infraction ne perdure, en occasionnant par là même un préjudice aux autres membres du réseau, les parties conviennent qu‟il est dans la prérogative du franchiseur d‟imposer des pénalités au franchisé en infraction Ces pénalités doivent respecter le principe de la gradation de la sanction. La notification de ces pénalités se fera toujours par courrier recommandé avec accusé de réception. Les montants des pénalités, sauf dispositions contraires, sont les suivants :   



1ère infraction : 500 € ht 2ème infraction : 1 000 € ht 3ème infraction : 2 500 € ht



Il est entendu :   



Qu‟à la deuxième infraction constatée, le franchiseur pourra avertir les autres franchisés de la mesure prise, Que les sommes ainsi facturées suivent les mêmes règles de paiement que toute somme due au franchiseur Que les sommes ainsi collectées alimenteront le budget de communication de l‟enseigne et profiteront ainsi, indirectement, à l‟ensemble du réseau.
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6. Les conditions financières 6.1. Le chiffre d’affaires Calcul du "Chiffre d'affaires" ht : Le chiffre d‟affaires du franchisé comprend le prix hors taxes de tous les produits vendus ou loués, et celui de tous les services rendus à la clientèle, ainsi que toutes les recettes résultant des activités exercées dans ou à partir de l‟établissement du franchisé.



6.2. La RIF : Redevance Initiale Forfaitaire 6.2.1. La définition La RIF correspond à l‟ensemble des sommes à payer pour pouvoir bénéficier de l‟usage des marques et du savoir faire spécifique « Comptoir Del... » et des services apportés par le franchiseur avant l‟exploitation de l‟enseigne par le franchisé. 6.2.2. Le montant La RIF est composée des éléments suivants :  



Le droit à l‟enseigne et la participation à la création du réseau : 21000 € ht La formation initiale et assistance au démarrage : 7000€ ht, hors frais de vie pour 10 jours de présence d‟un représentant du franchiseur.



La RIF est payable pour l‟intégralité à la signature du contrat de franchise. Il est rappelé que la communication de lancement fait partie des investissements de démarrage. Cette communication est indispensable à la création rapide d‟une notoriété suffisante pour générer le trafic nécessaire. Elle est fixée à 10000€ht qui seront investis au début de l‟activité en fonction d‟un plan convenu avec l‟aide du franchiseur et validé par écrit par le franchiseur.



6.3. La redevance de franchise En contre partie de la jouissance paisible de l‟enseigne, du savoir faire et de l‟assistance du franchiseur, le franchisé devra payer une redevance de franchise aussi appelée royalty. 6.3.1. Le montant La redevance de franchise ht est de 4% du montant du chiffre d‟affaires ht. 6.3.2.



La redevance de franchise minimum



6.3.3.



La redevance de franchise minimum



6.3.4. Le franchisé s‟acquittera d‟une redevance de franchise de 4% du CA du 1er au 6ème mois après l‟ouverture, à partir du 7° mois de l‟année 1 il sera toujours de 4% du CA avec un minimum de 1100 euro la première année A1, le montant augmente chaque année selon le schéma suivant : Ht Redevance mensuelle minimum



A1 1100



A2 1250



A3 1350



A4 1400



A5 1450



6.3.5. Paiement de la redevance Le paiement de la redevance de franchise s‟effectuera par prélèvement mensuel de la redevance 34



Contrat de franchise Comptoir Del… minimum, avec régularisation trimestrielle sur la base des CA réalisés mensuellement tels qu‟ils ressortent du logiciel de gestion et des déclarations de TVA que le franchisé enverra au franchiseur en même temps qu‟il les adresse à l‟administration fiscale.



6.4. L’investissement de communication L‟investissement de communication que le franchisé s‟engage à consentir chaque année est de 3% du CA ht. Il est réparti en deux parties :  



Le budget de communication qui sert à financer les actions ou supports de communication proprement dits. Ce budget est à investir par le franchisé dans le respect du plan d‟action marketing défini avec le franchiseur. La redevance de communication qui sert à financer la conception des messages et supports à utiliser. Cette redevance est versée au franchiseur qui rendra compte de son utilisation.



6.4.1. Le montant du budget de communication et son utilisation Le budget de communication est de 2 % ht du CA ht annuel du point de vente. La répartition de ce budget entre investissement local et investissement national est définie chaque année dans le plan d‟action marketing construit avec le franchiseur. 6.4.2.



La redevance de communication et son paiement



La redevance de communication correspond à 1% du CA ht réel du 1er au 6ème mois après l‟ouverture, à partir du 7° mois de l‟année 1 elle sera toujours de 1% du CA avec un minimum de 280 euro la première année A1, le montant augmente chaque année selon le tableau suivant : Ht Redevance mensuelle minimum



A1 280



A2 320



A3 340



A4 360



A5 360



Une facture de régularisation trimestrielle est émise par le franchiseur qui tient compte du chiffre d‟affaires effectif du franchisé. Le paiement de cette facture suit les mêmes règles que la royalty. L‟investissement de communication, sous ses deux formes, budget et redevance, s‟ajoute à la communication de lancement prévue au paragraphe « La RIF : redevance initiale forfaitaire ». Il est à mettre en œuvre dès le premier mois d‟activité effective.



6.5. Le système informatique référencé par « Comptoir Del... » Ce système permet la mise en œuvre du suivi comparé des performances Le franchisé peut ainsi situer ses performances, tant en vente qu‟en charges, par rapport aux autres membres du réseau. Le système informatique sera fourni par les prestataires retenus par Comptoir Del.... Il est constitué de trois modules :  



Le système de caisse : pour les opérations de vente et de gestion de stock Le logiciel de gestion de la relation client pour le suivi des clients avec cartes et des clients corners et soirées



Comme élément déterminant des présentes, le franchisé s‟impose d‟utiliser le système informatique défini par le franchiseur, à l‟exclusion de tout autre système.
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Contrat de franchise Comptoir Del… 6.5.1. Le système de caisse « Comptoir Del... » A la signature des présentes, les conditions sont les suivantes : · Le logiciel et la caisse : le prix de la caisse est de 5800 € ht et de 7800 € ht pour 2 caisses. · La maintenance du logiciel : 50 € ht mensuel facturé par le prestataire à l‟année à compter de la seconde année soit 600, 00 € HT / an. · Les frais de vie et déplacement sont en supplément. Note : Au-delà de 2 caisses, soit Pocket PC ou caisse supplémentaire, un serveur est indispensable. La formation initiale à la bonne utilisation du logiciel de tout collaborateur recruté en cours de contrat de franchise, fera l‟objet d‟une facturation au cas par cas, après devis préalable. 6.5.2. Le parc de fours à konopizza L‟ensemble des fours à konopizza reste la propriété du franchiseur : celui ou ceux utilisés dans le restaurant « Comptoir Del… » ou ceux placés dans les corners extérieurs. Les fours utilisés dans le point de vente sont mis à la disposition du franchisé. Un contrat de location et de maintenance sera signé pour chaque four. A la signature des présentes, le montant de la location et de la maintenance est de 200€ ht par mois. Ce montant sera prélevé. Afin d‟assurer la fiabilité maximum des fours, le four sera vérifié régulièrement par l'animateur et sera réparé ou remplacé si nécessaire (voir contrat location four)



6.6. Les intérêts de retard De manière générale, des pénalités de retard s‟appliqueront de droit à toute somme due et payée avec retard, sans mise en demeure préalable. Leur montant est de 1,5 fois le taux légal. En outre, tous les frais de recouvrement qui pourraient être engagés par le franchiseur, tels que les frais de procédure, huissier, honoraires d‟avocat sont mis à la charge du franchisé qui s‟engage expressément à les rembourser au franchiseur.



6.7. L’indexation Tous les montants indiqués en valeur absolue dans le présent contrat seront indexés annuellement à la date anniversaire de signature du présent contrat sur l‟indice des prix à la consommation des ménages. L‟indice de référence étant le dernier connu à la date de signature du présent contrat.
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7. Les règles générales 7.1. Les exclusivités liées au présent contrat 7.1.1.



L’exclusivité territoriale



7.1.1.1. Le secteur exclusif Le franchiseur concède l'exclusivité d‟exploitation d‟un établissement à l'enseigne «COMPTOIR DEL», sur le territoire défini ci-dessous et présenté sur le document qui figure en annexe.



Le franchisé disposera d‟une zone d‟exclusivité de 250 mètres à vol d‟oiseau autour du lieu d‟exploitation du concept. Dans cette zone d'exclusivité territoriale, le franchiseur s'interdit d'implanter un autre établissement « Comptoir Del » en succursale ou en franchise. Le franchisé souhaite s‟installer dans l‟agglomération de XXXX. Compte-tenu de la taille de la ville, il pourra y avoir plusieurs franchisés « Comptoir Del » à XXXXXX.



Les fours à konopizzas seront placés par le franchisé dans des établissements situés dans ce secteur exclusif, sauf accord écrit, express du franchiseur. 7.1.1.2. Les konopizza farcis congelés L‟exclusivité territoriale accordée au franchisé porte sur les konopizza, vides, farcis sur place. Le franchisé est averti que l‟accord signé avec le fabricant italien, la société…. donne à ce dernier le droit de vendre les konopizza préalablement farcis dans le circuit de la grande distribution et dans la restauration collective. Ce produit farci congelé est, de fait, un produit totalement différent. 7.1.2. L’exclusivité d’activité Le franchisé s‟interdit pendant la durée du présent contrat, d‟exercer toute autre activité commerciale ou salariée de quelque façon que ce soit, directement ou indirectement, quelle qu‟en soit la territorialité. Il s‟engage à consacrer tout son temps professionnel en exclusivité à l‟activité objet du présent contrat. 7.1.3.



L’exclusivité de communication



7.1.3.1. Le principe Le franchisé reconnaît que le franchiseur est totalement maître de ses marques, de son image et de ses choix en matière de communication : le franchisé s‟oblige, dans le respect de l‟unité d‟image et de perception de l‟enseigne par le public à n‟utiliser pour sa communication que les supports, textes et images définis par le franchiseur qui lui sont communiqués par le franchiseur. 37



Contrat de franchise Comptoir Del… Le franchisé s‟oblige à ne pas utiliser les marque « Comptoir Del... » et « Konopizza » en dehors des cas prévus dans le Manop sans l‟accord préalable et écrit du franchiseur. 7.1.3.2. Le cas particulier d’internet Le franchisé commercialise les produits et services vendus sous l‟enseigne exclusivement selon les méthodes de vente définies dans le concept par le franchiseur. Si le franchisé souhaite créer un site internet, il s‟oblige :    



A en aviser préalablement le franchiseur par lettre recommandée avec accusé de réception A l‟établir en respectant le cahier des charges défini par le franchiseur A faire valider par écrit par le franchiseur le site ainsi créé avant de le rendre public Il s‟interdit de recourir à internet pour la prospection active de sa clientèle en dehors du territoire qui lui a été concédé.



Le franchiseur conserve la possibilité de ne pas donner son accord à la création du site utilisant les marques concédés dans le cadre du présent contrat. 7.1.4. L’exclusivité d’approvisionnement Comme condition déterminante des présentes et afin de préserver la réputation et l'identité commune du réseau, le franchisé s'engage expressément à ne s‟approvisionner qu‟auprès du franchiseur ou des fournisseurs référencés par le franchiseur pour tous les produits qui composent l‟offre « Comptoir Del... ». Concernant le produit exclusif « konopizza », s‟il y a défaut d‟approvisionnement de konopizzas de la part du franchiseur et donc de réception pour le franchisé, alors chaque manque journalier sera compensé en offert. Le franchiseur ne sera responsable des incidents occasionnés par le transporteur. Le franchiseur garantie au franchisé un approvisionnement à des conditions non abusives et s‟engage à maintenir 1 marge brute de 70% hors promotion et menu sur chaque nouveau produit à la carte vendu au prix conseillé. Toutefois, le franchisé pourra s‟approvisionner auprès de tout autre franchisé du réseau. Les produits achetés sont exclusivement destinés à la revente aux consommateurs dans l‟établissement ou à d'autres franchisés. Dans ce dernier cas, le franchisé acheteur s‟engagera à assurer lui-même l‟enlèvement des produits dans le strict respect des conditions de chaîne de froid propres au transport des produits alimentaires frais ou congelés. Tout produit qui ne serait pas en ligne avec le positionnement est totalement interdit dans le concept « Comptoir Del... ». Tout fournisseur potentiel de produits conformes au positionnement du concept doit préalablement obtenir l‟agrément écrit du franchiseur. Aucun autre produit que des produits référencés par le franchiseur ne saurait donc être proposé dans un établissement « Comptoir Del... ». Toutefois, afin de pouvoir intégrer dans ses choix les demandes faites par le réseau, le franchiseur organisera une « commission de franchisés» composée de franchisés du réseau « Comptoir Del... ». La commission est une force de proposition qui rendra des avis consultatifs. Pour permettre l‟analyse comparée du mix produits avec une base produits commune à tout le réseau, le franchisé s‟interdit de créer des références produits individuelles ou de créer un code article qui regrouperait les produits non référencés par le franchiseur. 38
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7.2. La confidentialité Le franchisé et/ou son dirigeant ou la personne désignée au contrat s'engage expressément, à ne communiquer, divulguer ou exploiter pour son propre compte ou pour le bénéfice d'un tiers, personne physique ou morale, toute information, connaissance ou savoir-faire confidentiels, concernant les méthodes d'exploitation de la franchise « Comptoir Del... » qui pourraient lui être communiquées ou dont il aurait eu connaissance en raison de l'exploitation du magasin. La présente clause s‟appliquera tant pour la durée des présentes qu‟après la cessation du contrat pour quelque cause que ce soit. Seront notamment considérés comme confidentiels au sens des présentes, toute information, connaissance, savoir-faire, le manuel opérationnel, les manuels de formation et tous autres documents communiqués aux personnes précitées par le franchiseur pour l'exploitation du magasin, de même que le contenu des présentes. Sera considérée comme une violation de la présente clause, la tentative par le franchisé ou un dirigeant, majoritaire ou non, d'exploiter le concept en tout ou partie dans son ou ses autres entreprises, ou l'entreprise de son conjoint éventuel, dans l'hypothèse où le contrat de franchise « Comptoir Del... » ne serait pas conclu pour l'exploitation de cette ou ces entreprise(s). Le franchisé et/ou la personne désignée au contrat devra imposer à son personnel ou ses intervenants externes qui ont des fonctions proches de la direction ou qui ont accès aux informations confidentielles, le respect par contrat de ces engagements de confidentialité. En cas de non-respect de l'une ou l'autre de ces obligations, le franchisé s'engage à payer au franchiseur à titre de clause pénale, une somme de 100.000 € (cent mille euros) ht, sans préjudice de tous autres droits et recours du franchiseur.



7.3. La clause de non concurrence pendant la durée contractuelle Comme condition déterminante des présentes, et afin de préserver le savoir-faire, la réputation, l‟identité commune, et l‟image de marque du réseau pendant la durée des présentes, le franchisé s‟interdit (lui-même, son dirigeant de droit ou de fait et/ou son conjoint éventuel) de créer, participer ou s‟intéresser, directement ou indirectement, par lui-même ou par personne interposée, à l‟exploitation de tous magasins concurrents de ceux du réseau, sauf accord préalable, exprès et écrit du franchiseur.



7.4. La clause de non affiliation Le franchisé sera formé au savoir faire, secret, substantiel et identifié du franchiseur. Pendant la durée du présent contrat le franchisé bénéficiera de l‟évolution de ce savoir faire et d'une assistance de la part du franchiseur pour mettre en œuvre ce savoir faire. Le franchisé convient que ce savoir faire doit être strictement réservé aux membres du réseau. Il reconnaît que toute mise en œuvre, totale ou partielle, de ce savoir faire par des acteurs extérieurs au réseau, constituerait un préjudice grave pour chaque membre du réseau. Il est donc indispensable, dans l‟intérêt de tous les membres du réseau, d‟empêcher l‟évasion du savoir faire du franchiseur. C‟est la raison pour laquelle le franchisé (lui-même, son dirigeant de droit ou de fait et/ou son conjoint éventuel) s'interdit, pendant une durée d'un an, sur la France métropolitaine, à compter de l'échéance du présent contrat, quelle qu'en soit la cause, de conclure tout contrat de franchise, convention ou accord, de s'affilier, d'adhérer, de participer directement ou indirectement à une
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Contrat de franchise Comptoir Del… organisation, un groupement, une association, un réseau ou autre structure de coopération dans le domaine des boutiques traiteur. Par ailleurs, le franchisé s'interdit, sur la France métropolitaine et pendant un délai d'un an à compter de l'échéance du présent contrat, pour quelque cause que ce soit, de créer, directement ou indirectement, un réseau concurrent dans le domaine des boutiques traiteur. A cet effet, dans l'hypothèse où le franchisé exploiterait plusieurs établissements, il s'interdit d'utiliser une enseigne commune pour ceux-ci pendant un délai d'un an à compter de l'échéance du contrat pour quelque cause que ce soit. En cas de non-respect de l'une ou l'autre de ces obligations, le franchisé s'engage à payer au franchiseur, à titre de clause pénale, une somme de 100.000 (cent mille) €H.T sans préjudice de tous autres droits et recours de ce dernier. » En outre, le franchisé s'engage à ne pas porter directement atteinte au renom de la marque ou de l'enseigne et à la notoriété du franchiseur ou du réseau, sous peine de poursuites judiciaires.
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8. La durée du contrat et la fin du contrat 8.1. La durée du contrat Le présent contrat est conclu pour une durée de 7 années, dites, d‟exploitation du concept. Afin de permettre au franchisé de pleinement tirer profit de cette durée d‟exploitation, le temps qu‟il faudra au franchisé pour trouver et aménager son local n‟est pas inclus dans cette durée. Les parties conviennent que la date d‟envoi du certificat de conformité prévu au paragraphe 5.1.1., sera considérée comme la date de démarrage des 7 années d‟exploitation du concept. La conformité devra être constatée dans les 12 mois de la signature des présentes soit, au plus tard le XXXXXX Si ce délai devait ne pas être respecté, le franchiseur pourra : 







Soit dénoncer le contrat de franchise sans indemnité. Il sera alors remboursé au franchisé les sommes versées à l‟exception d‟un montant de 10000€ (dix mille) qui restera acquis au franchiseur en dédommagement des frais engagés et de la réservation de la zone consentie au franchisé. Soit accepter un report de cette date. Le franchiseur, après concertation avec le franchisé, fixera la nouvelle date avant laquelle le certificat de conformité devra être obtenu. Les procédures décrites au paragraphe 5.1.1. et au présent paragraphe seront alors à nouveau mises en œuvre.



8.2. Le renouvellement du contrat 8.2.1. Le calendrier du renouvellement Afin d'éviter toute rupture d'activité et pour permettre à chacune des parties de connaître suffisamment à l'avance les intentions de l'autre, il est prévu :    



Que l‟une des deux parties devra exprimer son souhait de continuer son activité dans le réseau six mois avant le terme du contrat, Que l‟autre partie fera connaître sa réponse cinq mois avant le terme du contrat, Que les parties devront signer, quatre mois avant le terme du contrat, leurs nouveaux engagements, Qu‟en tout état de cause, le franchiseur, qu‟il prenne l‟initiative de l‟offre de renouvellement, ou qu‟il réponde positivement à la proposition de renouvellement qui émane du franchisé, s‟oblige à faire parvenir au franchisé le contrat alors en vigueur, en même temps qu‟il propose le renouvellement ou qu‟il répond favorablement à la proposition de renouvellement du franchisé.



Chacun des échanges de courrier précédents se fera par lettre recommandée avec accusé de réception. Il est entendu qu‟aucune des parties n‟a l‟obligation de répondre favorablement à l‟offre de renouvellement qui émane de l‟autre partie.
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Contrat de franchise Comptoir Del… 8.2.2. Le contrat signé au moment du renouvellement Les parties conviennent d‟ores et déjà qu‟en cas de renouvellement à l‟issue du présent contrat, c‟est le contrat en vigueur au moment du renouvellement qui sera signé, notamment :  Les paramètres financiers suivants : redevance de franchise et redevance de publicité découlant du contrat en vigueur au moment du renouvellement.  Toute autre obligation qui pourrait être en vigueur au moment du renouvellement : aménagement, équipement informatique, logiciel, formation du personnel…. Afin que le franchisé puisse s‟engager en connaissance de cause, il lui sera remis un DIP, dans les conditions prévues par l‟article L 330-3 du Code de Commerce, anciennement Art 1° de la loi du 31 – 12 –1989, dite loi Doubin et de son décret d‟application du 4 avril 1991, inséré à l‟article R 330-1 du Code de Commerce. 8.2.3. La redevance de renouvellement Les parties conviennent qu‟au moment de la signature du nouveau contrat, le franchisé s‟acquittera d‟une redevance de renouvellement qui correspond à 50% du « droit à l‟enseigne et la participation au développement du réseau » en vigueur à la signature du nouveau contrat. Ces montants s‟entendent hors taxes.



8.3. Les conséquences du non renouvellement du contrat et les obligations du franchisé à la cessation du contrat Le franchisé s'engage, dès la fin du contrat, à tout mettre en œuvre, pour qu'aucune confusion ne soit possible entre son activité passée de franchisé «Comptoir Del... » et sa nouvelle activité. D'une façon générale, le franchisé s'engage à ne pas porter atteinte au renom de la marque ou de l'enseigne et à la notoriété du réseau. 8.3.1. La suppression de tout signe distinctif Le franchisé s'interdit d'utiliser les marques, les graphismes, les enseignes, les sigles, les modèles, les méthodes, les éléments caractéristiques, notamment la décoration intérieure et extérieure de «Comptoir Del... », sous peine d'une astreinte forfaitaire et définitive de 300 € par jour de retard. Le franchisé procédera sous 15 jours au démontage et à l‟enlèvement du mobilier, de tous éléments d‟agencement et de décoration dans le magasin, qui serait nécessaire pour prévenir toute association ou ressemblance avec un magasin sous l‟enseigne. Il s‟engage ainsi à effectuer tous les travaux de peinture nécessaires pour modifier les couleurs intérieures et extérieures du magasin. Dans le cas où le franchisé ne satisferait pas à l'une des obligations du présent article, et après rappel de cette obligation fait par le franchiseur par lettre recommandée avec accusé de réception, une indemnité contractuelle de 150 € (cent cinquante euros) ht par jour de retard et par infraction, sera acquise à ce dernier à compter de la réception de la mise en demeure du franchiseur d‟avoir à procéder à tous travaux de peinture. Le franchisé devra également détruire tout papier commercial ou publicitaire lui appartenant et portant la référence du réseau de franchise, sous peine d'une astreinte de 300 € par jour de retard. Le franchisé perd le droit à la référence du nom de l‟enseigne du franchiseur pour ses lignes téléphoniques dès le jour de la cessation du contrat et modifiera en conséquence, sous quarantehuit heures, dans les annuaires, pages jaunes, internet…. de même que pour tout contrat où 42



Contrat de franchise Comptoir Del… figure le nom du franchiseur et s'engage à en apporter la justification auprès du franchiseur dans le mois qui suit la résiliation du présent contrat. 8.3.2. La restitution des supports du savoir faire transmis Le franchisé s'engage à restituer immédiatement au franchiseur, sans pouvoir en faire de copie, le manuel opérationnel et toutes les instructions écrites, ainsi que le matériel promotionnel et les fournitures qui lui auront été remis ou qu'il aura fait éditer dans le cadre de l‟exploitation de la franchise «Comptoir Del... ». 8.3.3. La restitution des fours à konopizza installés dans l’établissement du franchisé Le franchiseur organisera, à ses frais, l‟enlèvement du four dès l‟expiration du présent contrat. Le franchiseur préviendra le franchisé par courrier avec accusé de réception de la date prévue d‟enlèvement du four. Le franchisé a l‟obligation de tenir le four à disposition et de laisser le libre accès à son établissement aux personnes chargées de procéder à cet enlèvement. Le four devra être nettoyé, rendu en bon état, accompagné de ses accessoires. Une indemnité contractuelle de 300 € (trois cent euros) ht par jour de retard sera acquise au franchiseur, si pour une raison quelconque, les personnes chargées d‟enlever le four ne pouvaient s‟acquitter de leur mission pour une raison incombant au franchisé, par exemple, l‟impossibilité d‟accéder au local, l‟impossibilité, à l‟intérieur du local, d‟accéder au four…. 8.3.4.



Les facultés de rachat par le franchiseur à la cessation du contrat



8.3.4.1. La faculté de rachat des équipements Le franchiseur aura la faculté, qu‟il pourra exercer par lettre recommandée avec accusé de réception, dans les 30 (trente) jours de la cessation du contrat, d‟acheter comptant tout équipement, fourniture, mobilier et tous matériels spécifiques « Comptoir Del... » à leur valeur nette comptable, compte tenu d'un amortissement linéaire de 20% (vingt pour cent) l'an, et au minimum pour un montant total égal à 5% (cinq pour cent) de leur valeur d'achat initiale. Il est expressément convenu que la présente clause vaut promesse de vente au profit du franchiseur. 8.3.4.2. La faculté de rachat des produits Le franchiseur peut assurer, s‟il le souhaite, la reprise des stocks invendus, avec décote à l'issue du contrat. La décote appliquée est la suivante : 50% sur le prix de cession au franchisé. 8.3.4.3. Le paiement des sommes dues Les sommes dues au franchisé, au titre des éléments rachetés, seront acquittées par le franchiseur, dans un délai de 30 (trente) jours courant à compter du lendemain de la date de livraison desdits éléments. Il est entendu entre les parties que les sommes dues par l‟une d‟entre elles à l‟autre, pourront être déduites des montants que l‟autre partie lui doit. Les éléments rachetés seront réputés livrés et les risques y afférents transférés au franchiseur au lieu de livraison stipulé par le franchiseur et au moment de la livraison effective desdits éléments. 8.3.4.4. Le non exercice de la faculté de rachat 43



Contrat de franchise Comptoir Del… Dans le cas où le franchiseur déciderait de ne pas reprendre les stocks invendus du franchisé, ce dernier à la faculté d‟écouler ce stock pendant une durée maximum de 3 mois à compter de la date de cessation du présent contrat. 8.3.5. Le non-usage de la qualité de franchisé Le franchisé s‟engage à ne pas faire état de sa qualité d‟ancien franchisé «Comptoir Del... » à des fins commerciales. Le franchisé s‟engage également à ne plus utiliser dans son logo ni dans les couleurs dominantes de décoration de son point de vente, les couleurs rouge et vert 8.3.6. Le droit d’usage du fichier Le franchisé reconnaît que le fichier de prospects et de clients a été construit grâce aux efforts et apports de chacun :  



Grâce au franchiseur par la mise à disposition de ses marques et de ses techniques de vente et des outils informatiques sélectionnés Grâce au franchisé par son travail et sa mise en œuvre de ces techniques.



Pour cette raison, franchiseur et franchisé ont un droit d‟exploitation commun du fichier ainsi construit des prospects et des clients, à la fois grâce à la puissance et à l‟attractivité de l‟enseigne mais aussi grâce au travail du franchisé. Ce droit d‟exploitation s‟exprime de la manière suivante : 



Pendant la durée du contrat, - le franchiseur n‟effectuera ou ne fera effectuer par aucun prestataire, aucune opération de mailing sans l‟accord du franchisé, accord qui pourra être donné dans le cadre du plan annuel de marketing, - le franchisé n‟effectuera aucune action de mailing sans utiliser les supports, documents ou messages préalablement définis par ou avec le franchiseur, - dans le souci d'améliorer ses performances, le franchisé pourra demander au franchiseur d'effectuer une analyse de ces fichiers, étant précisé que le coût de cette analyse sera à la charge du franchisé : il sera fait un devis sur simple demande du franchisé.







A la cessation du contrat, le franchisé et le franchiseur gardent chacun le droit d‟utiliser et d‟exploiter le fichier prospects et clients construit grâce à l‟apport de chacun, à condition de ne pas mentionner le nom de l‟autre,



Le franchisé recevra par voie électronique l‟ensemble des informations qu‟il a lui-même collectées et avec lesquelles il a enrichi le fichier. Il ne saurait revendiquer à bon droit, d‟obtenir les informations apportées par les autres membres du réseau et par le franchiseur que ce soit avant ou après son adhésion au réseau.



8.4. Les conditions de la cession éventuelle du contrat Le franchisé a toujours le droit de vendre son fonds de commerce ou les parts ou actions constitutives du capital. Le franchiseur conserve, quant à lui, le droit de protéger son image et le savoir faire lié au concept. La présente a pour but de définir l‟équilibre de ces deux droits. C‟est ainsi que, compte tenu de ce que ce contrat a été conclu intuitu personae, il ne peut être cédé ou transféré à titre onéreux ou gratuit à quelque personne physique ou morale que ce soit, 44



Contrat de franchise Comptoir Del… par cession de fonds de commerce, par cession de la majorité de contrôle de la société exploitant le concept ou toute autre forme de transfert, sans l'agrément préalable écrit du franchiseur. Le franchisé reconnaît que le franchiseur, dans l'hypothèse d'un projet de cession, bénéficie d'un droit de préemption et d‟un droit d‟agrément.
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Le droit d’agrément et le droit de préemption



8.4.1.1. La procédure à suivre Si le franchisé désire céder, apporter, louer, placer en location-gérance ou nantir tout ou partie du fonds de commerce, objet du contrat, ou des parts ou actions constitutives du capital de la société exploitante, il notifiera immédiatement son intention au franchiseur par lettre recommandée avec accusé de réception. Il adressera également au franchiseur une copie du projet d‟acte envisagé comprenant notamment le prix, les conditions de cession et les noms et coordonnées de l‟éventuel acquéreur. Le projet devra expressément mentionner le droit de préemption du franchiseur. De même, 



en cas de projet de modification de tout ou partie de la répartition du capital, de fusion avec une autre société, scission, absorption, apport partiel d'actif,  en cas de projet de modification de la forme de la société, de changement de la personnalité ou décès, interdiction ou incapacité : - soit de l'un des associés possédant tout ou partie du capital, - soit de l'un des principaux dirigeants effectifs, le franchisé a l‟obligation d‟en informer immédiatement le franchiseur par lettre recommandée avec accusé de réception. Il en sera de même pour toute opération citée ci-dessus émanant d‟un associé. Dans tous les cas prévus au présent article, le franchiseur pourra, s'il le juge préférable, mettre fin de plein droit au présent contrat par lettre recommandée avec accusé de réception. Il sera alors fait application des articles 7.2. (confidentialité), .4. (non affiliation), 8.3. (non renouvellement et cessation du contrat). Il en sera de même pour toute opération citée ci-dessus émanant d‟un associé. 8.4.1.2. Le droit d’agrément Si le franchisé ou ses ayants-droits présentent un ou plusieurs candidats à l'opération, le franchiseur appliquera sa procédure d'agrément sur présentation d'un projet complet comportant au moins :      



l‟état civil et la qualité de l‟acquéreur, l‟exposé détaillé des motifs des parties en cause, un dossier de candidature à la franchise dûment complété et signé par chaque candidat avec engagement d‟avoir à respecter toutes les obligations du contrat de franchise ou de signer le contrat de franchise type en vigueur, l‟accord de principe du ou des organismes financiers éventuellement concernés ainsi que la description du financement de l‟opération, le projet d‟acte envisagé portant accord entre les parties sous condition suspensive de l‟agrément du franchiseur, le prix et les conditions de paiement prévus pour l‟opération.
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Contrat de franchise Comptoir Del… A réception de la notification des éléments ci-dessus, le franchiseur disposera d'un délai de 2 (deux) mois pour faire connaître aux parties son agrément ou son refus. Le franchiseur ne pourra être tenu d'agréer ou être redevable d'indemnité en cas de refus d'agrément, même dans le cadre d'une procédure collective, tout refus devant être toutefois motivé. Les résultats de la procédure d'agrément seront communiqués par écrit au franchisé. En cas de manquement à l‟une quelconque des présentes dispositions, le franchisé s‟engage à payer au franchiseur une somme de 30.000 (trente mille) € à titre de clause pénale, sans préjudice des droits et recours de ce dernier. 8.4.1.3. Le droit de préemption Dans tous les cas énumérés aux paragraphes 8.4.1.1. ci-dessus, le franchiseur dispose d'un droit de préemption lui permettant d‟acquérir, pour lui-même ou pour toute personne qu‟il souhaiterait se substituer, le ou les biens concernés dans le délai de 2 (deux) mois à compter de la réception du projet d‟acte envisagé, transmis par le franchisé, aux conditions stipulées dans le projet. Il est rappelé que ledit projet devra expressément stipuler le prix, les conditions de cession et les nom et coordonnées de l‟éventuel acquéreur, ainsi que le droit de préemption du franchiseur. En cas de cessation du contrat pour quelque cause que ce soit, et pendant une durée de 6 (six) mois à compter de sa cessation, si le franchisé désire céder, apporter, louer ou nantir tout ou partie du fonds de commerce objet du contrat, il notifiera immédiatement au franchiseur par courrier recommandé avec accusé de réception, tout projet relatif à l‟une quelconque des opérations visées. Le projet devra préciser les conditions de l‟opération envisagée et, notamment, le prix, les conditions de paiement ainsi que les nom et coordonnées de l‟acquéreur éventuel et devra mentionner le droit de préemption du franchiseur. Le franchiseur disposera d‟un droit de préemption lui permettant d‟acquérir le ou les biens concernés pendant un délai de 2 (deux) mois à compter de la réception du projet d‟acte transmis par le franchisé, aux conditions stipulées dans ledit projet. En cas de contestation portant sur le prix, le franchiseur pourra acquérir le fonds à la valeur à dire d‟expert désigné par Monsieur le Président du Tribunal de Commerce de Paris à la requête de la partie la plus diligente. La valeur à dire d‟expert sera définitive. En cas de non respect de la présente clause, le franchisé s‟engage à payer au franchiseur une somme de 30.000 (trente mille) Euros à titre de clause pénale, sans préjudice des droits et recours de ce dernier. 8.4.1.4. Les conséquences du non respect des clauses des paragraphes 8.4.1.1 à 8.4.1.3. Dans le cas où le franchiseur n'exercerait pas son droit de préemption et où le franchisé céderait son fonds de commerce ou les actions ou parts de la société à un successeur non agréé par le franchiseur, ainsi que dans le cas où le franchisé ne respecterait pas les dispositions relatives à toutes les opérations énoncées dans le présent article, le contrat sera résilié dans les conditions de l‟article 8.5.1. (résiliation de plein droit) et il sera fait application des articles 7.2. (confidentialité), 7.4. (non affiliation), 8.3. (non renouvellement et cessation du contrat) et 8.5.3. (rupture unilatérale). Pour le cas où il apparaîtrait que le franchisé et/ou l'associé de la société franchisée ait consenti au tiers une ou des conditions plus favorables que celles qu'il était disposé à consentir au 47



Contrat de franchise Comptoir Del… franchiseur, le franchisé et/ou l'associé en cause seraient tenus à titre de clause pénale, de payer, immédiatement et solidairement entre eux, au franchiseur, à la première demande de celui-ci, une somme égale à 50% (cinquante pour cent) du chiffre d'affaires T.T.C. réalisé par le franchisé au cours de l'exercice précédant celui de la signature de l'acte susvisé. Le franchisé devra régler la somme au plus tard un mois après la mise en demeure adressée par le franchiseur. Il en sera de même pour le cas où il serait démontré que l'acte au vu duquel il est demandé de préempter serait non fondé sur une intention réelle de contracter et/ou de contracter au prix stipulé.



8.5. La résiliation anticipée du contrat 8.5.1. Les cas de résiliation anticipée de plein droit La résiliation interviendra de plein droit, sans mise en demeure, par simple lettre recommandée avec accusé de réception prise à l'initiative du franchiseur :          



En cas de non obtention du certificat de conformité et en cas de non mise en conformité du magasin dans un délai d‟un mois après la signification par le franchiseur de cette nonconformité ; En cas de non obtention du Certificat « Comptoir Del... », prévu à l‟article 5.1.2.1, à l‟issue de la remise à niveau ; En cas de dissolution volontaire de la société du franchisé, interdiction ou incapacité du dirigeant majoritaire ; En cas d'ouverture, pour l'entreprise du franchisé, d'une procédure collective, sous réserve des dispositions de la loi du 26 juillet 2005 de « sauvegarde des entreprises » ; En cas de perte du droit d‟exploiter le magasin Dans le cas où le franchisé n‟ouvrirait pas le magasin dans le délai prévu à l‟article 8.1 et/ou cesserait de l‟exploiter pour une période de plus d‟un mois, pour quelque cause que ce soit ; Dans les cas prévus à l'article 3 .1 caractère intuitu personae du contrat de franchise; En cas de non-respect d'une disposition des articles 7.2. (Confidentialité), 7.3. (NonConcurrence), 7.4. (non affiliation), 8.4.1. (Agrément – Droit de Préemption) ; En cas de communication au franchiseur d'informations incomplètes, erronées, fausses ou mensongères pendant la période précontractuelle ; En cas de communication tendancieuse et/ou trompeuse ou fausse, notamment à d'autres franchisés du réseau.



8.5.2. Les cas de résiliation après mise en demeure En dehors des cas prévus ci-dessus, en cas d‟inexécution ou de manquement par l‟une des parties à l‟une quelconque de ses obligations, la partie lésée pourra, après une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à l‟autre partie et non suivie d‟effets dans un délai de 60 (soixante) jours, résilier de plein droit le présent contrat par l‟envoi d‟une nouvelle lettre recommandée avec accusé de réception, et ce, sans formalité judiciaire. La résiliation prendra effet 20 jours à compter de l‟envoi de cette seconde lettre. Il sera alors fait application des articles 7.2. (confidentialité), 7.4. (non affiliation), 8.3. (non renouvellement et cessation du contrat).
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Contrat de franchise Comptoir Del… 8.5.3. Le cas d’une rupture unilatérale de la part du franchisé en dehors d’une faute du franchiseur Dans l'hypothèse où le contrat de franchise serait rompu unilatéralement par le franchisé, pour quelle cause que ce soit, le franchisé s'engage à payer au franchiseur une somme destinée à compenser le manque à gagner de ce dernier. Cette somme sera égale à la plus forte des deux sommes suivantes :  



La redevance de franchise mensuelle moyenne payée durant les 12 mois précédents multipliée par le temps restant à courir en mois jusqu‟à la fin du contrat La moyenne des redevances de franchise mensuelle minimum prévues pour les 48 premiers mois, multipliée par le temps restant à courir en mois jusqu‟à la fin du contrat.



La présente clause s‟appliquera en particulier :  



dans l'hypothèse de la perte du droit au bail avant l'échéance liée à une négligence du franchisé en cas de non respect de l‟article 8.4.1. Dans ce dernier cas les montants à payer au franchiseur au titre de l‟article 8.4.1. s‟ajouteront à la somme définie ci-dessus.



8.5.4. Le cas de non ouverture de l’établissement du franchisé dans les délais décrits au paragraphe 8.1. « la durée du contrat » Pour les motifs ci-dessous : 



Parce que le franchisé n‟a pas trouvé d‟emplacement adéquat - Le franchiseur a la possibilité de résilier le présent contrat sans indemnité.  Parce que le franchisé n‟a pas obtenu les concours bancaires nécessaires au financement de son entreprise. - Le franchiseur et le franchisé pourront résilier le contrat sans indemnité. 



Dans les deux cas, le franchiseur s‟engage à rembourser les montants versés par le franchisé à l‟exception d‟un montant de 10000€ (dix mille) qui restera acquis au franchiseur en dédommagement des frais engagés et de la réservation de la zone consentie au franchisé.



8.5.5 Le cas de contre performance du franchisé Pour éviter des difficultés économiques graves au franchisé, les parties conviennent que si le franchisé devait ne pas réaliser un volume d‟affaires qui, par application du taux de redevance correspondant, ne lui permettrait pas d‟égaler sa redevance minimum pendant 2 années de suite, chacune des parties pourrait résilier le contrat sans indemnité en respectant un préavis de six mois. 8.5.6 Le cas particulier du décès ou de l’incapacité physique ou mentale définitive de la personne physique du franchisé En cas de décès, d‟incapacité physique totale ou partielle définitive, d‟aliénation mentale entraînant l‟incapacité légale de commercer de la personne physique du franchisé, le contrat sera suspendu pendant une période de six mois, afin de permettre au franchisé ou à ses ayant droit de trouver une solution pour assurer la continuation de l‟activité. 49



Contrat de franchise Comptoir Del… Dans le cadre de la continuité du service, et pendant cette période de 6 mois, le franchiseur s‟engage à tout mettre en œuvre pour proposer une solution temporaire pour maintenir le contact avec la clientèle. En cas de souhait de continuation d‟activité par les successeurs ou en cas de présentation par les successeurs d‟un repreneur potentiel, le franchiseur conserve le bénéfice des clauses d‟agrément et de préemption.
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9



Dispositions diverses



9.5 La renonciation temporaire à un droit Le fait pour l'une des parties de ne pas exercer en une ou plusieurs occasions les droits, options, réclamations ou actions que lui réserve le présent contrat ne pourra être interprété comme un abandon ou un refus de se prévaloir dudit droit, d'exercer ladite option, de formuler ladite réclamation ou d'exercer ladite action.



9.6 Le tribunal compétent Les parties attribuent compétence exclusive pour toutes les contestations éventuelles relatives à la validité, l‟interprétation, l‟exécution, la cessation de la présente relation contractuelle quelle qu‟en soit la cause, au Tribunal de Commerce du siège social du franchiseur. Le droit applicable est le droit français.



9.7 L’élection de domicile Les parties élisent domicile à leur siège social respectif.



9.8 La divisibilité du contrat S'il advenait, pour quelque cause que ce soit, qu'une des clauses du présent contrat ne puisse être appliquée, notamment par suite d'annulation judiciaire, toutes les autres clauses demeureraient valables et auraient force de loi entre les parties, sous réserve des clauses et conditions relatives à la formation du contrat.



9.9 La modification du contrat Pour être opposable aux deux parties, toute modification apportée au présent contrat devra faire l'objet d'un avenant écrit et signé par les deux parties. Au cas où, en raison de la promulgation d'une nouvelle loi ou réglementation, une obligation quelconque serait mise à la charge du franchiseur ou du franchisé, comme au cas où un droit quelconque serait accordé au franchiseur ou au franchisé, le franchiseur et le franchisé s'engagent à modifier le contrat à l'effet de le rendre compatible avec les nouvelles dispositions légales.



9.10 L’intégralité du contrat Toutes les dispositions du contrat constituent l'intégralité de l'accord intervenu entre les parties. Le contrat remplace les études, offres ou propositions écrites ou verbales, susceptibles d'avoir été faites préalablement à la signature, ainsi que tout acte antérieur s'il y a lieu. Le franchisé et le franchiseur, comme toute personne signataire des présentes, certifient sur l'honneur que toutes les déclarations concernant leur situation financière et professionnelle sont véridiques et complètes. Fait en deux exemplaires A



La Ciotat , le



Le franchiseur



Le franchisé
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10 Annexes 10.5 Le descriptif de la zone à concéder . >> le descriptif de la zone sera annexé au contrat dès signature du compromis du local.
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Le code de déontologie



Code de déontologie européen de la franchise applicable en France PRÉFACE



Ce Code de déontologie européen de la franchise est la remise à jour du code créé en 1972 par l'European Franchise Federation (EFF). Chaque fédération ou association nationale de l'EFF a participé à sa rédaction et en assure la promotion, l'interprétation et l'adaptation utiles dans son propre pays. Ce Code de déontologie se veut être un code des bons usages et de bonne conduite des utilisateurs de la franchise en Europe. 1.



DÉFINITION DE LA FRANCHISE



La franchise est un système de commercialisation de produits et/ou de services et/ou de technologies, basé sur une collaboration étroite et continue entre des entreprises juridiquement et financièrement distinctes et indépendantes (1)*, le franchiseur et ses franchisés, dans lequel le franchiseur accorde à ses franchisés le droit, et impose l’obligation d’exploiter une entreprise en conformité avec le concept (2) du franchiseur. Le droit ainsi concédé autorise et oblige le franchisé, en échange d’une contribution financière directe ou indirecte, à utiliser l’enseigne et/ou la marque de produits et/ou de services, le savoir-faire(3), et autres droits de propriété intellectuelle, soutenu par l’apport continu d’assistance commerciale et/ou technique, dans le cadre et pour la durée d’un contrat de franchise écrit, conclu entre les parties à cet effet. Le savoir-faire est un ensemble d’informations pratiques non brevetées, résultant de l’expérience du franchiseur et testées par celui-ci. Il est secret, substantiel et identifié. • Secret, le fait que le savoir-faire, dans son ensemble ou dans la configuration et l’assemblage précis de ses composants, ne soit pas généralement connu ou facilement accessible : cela n’est pas limité au sens étroit que chaque composant individuel du savoir-faire doive être totalement inconnu ou impossible à obtenir hors des relations avec le franchiseur. • Substantiel, le fait que le savoir-faire doive inclure une information indispensable pour la vente de produits ou la prestation de services aux utilisateurs finaux et notamment pour la présentation des produits pour la vente, la transformation des produits en liaison avec la prestation de services, les relations avec la clientèle, et la gestion administrative et financière ; le savoir-faire doit être utile pour le franchisé en étant susceptible, à la date de conclusion de l’accord, d’améliorer la position concurrentielle du franchisé, en particulier en améliorant ses résultats ou en l’aidant à entrer sur un nouveau marché. • Identifié, le fait que le savoir-faire doive être décrit d’une façon suffisamment complète pour permettre de vérifier qu’il remplit les conditions de secret et de substantialité ; la description du savoirfaire peut être faite dans l’accord de franchise, dans un document séparé ou sous toute autre forme appropriée.



* Voir les annexes numérotées de 1 à 15 en pages 3 et 4.
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2.1. Le franchiseur est l’initiateur d’un “Réseau de franchise” constitué du franchiseur et des franchisés et dont il a vocation à assurer la pérennité (4). 2.2. Le franchiseur devra : a). avoir mis au point et exploité avec succès un concept pendant une période raisonnable et dans au moins une unité pilote avant le lancement du réseau (5), b). être titulaire des droits sur les signes de ralliement de la clientèle : enseigne, marques et autres signes distinctifs (6) (7), c). apporter à ses franchisés une formation initiale et leur apporter continuellement une assistance commerciale et/ou technique pendant toute la durée du contrat. 2.3. Le franchisé devra : a). consacrer ses meilleurs efforts au développement du réseau de franchise et au maintien de son identité commune et de sa réputation (8), b). fournir au franchiseur les données opérationnelles vérifiables afin de faciliter la détermination des performances et les états financiers requis pour la direction d’une gestion efficace. Le franchisé autorisera le franchiseur et/ou ses délégués à avoir accès à ses locaux et à sa comptabilité à des heures raisonnables, c). ne pas divulguer à des tiers le savoir-faire fourni par le franchiseur ni pendant, ni après la fin du contrat



(9).



2.4. Les deux parties devront respecter, de manière continue, les obligations suivantes : a). agir de façon équitable dans leurs relations mutuelles. Le franchiseur avertira le franchisé par écrit de toute infraction au contrat et lui accordera, si justifié, un délai raisonnable pour la réparer, b). résoudre leurs griefs et litiges avec loyauté et bonne volonté, par la communication et la négociation directes. 2.



RECRUTEMENT, PUBLICITÉ ET DIVULGATION



3.1. La publicité pour le recrutement de franchisés doit être dépourvue de toute ambiguïté et d’informations trompeuses. 3.2. Tout document publicitaire faisant apparaître directement ou indirectement des résultats financiers prévisionnels du franchisé devra être objectif et vérifiable. 3.3. Afin que le futur franchisé puisse s’engager en toute connaissance de cause, le franchiseur lui fournira une copie du présent Code de déontologie ainsi qu’une information complète et écrite concernant les clauses du contrat de franchise – ceci dans un délai raisonnable avant la signature du contrat (10). 3.4. Lorsque le franchiseur propose la signature d’un contrat de réservation, celui-ci respecte les principes suivants : a). avant la signature de tout contrat de réservation, le futur franchisé doit se voir remettre les informations écrites quant au contenu de ce contrat ainsi qu’aux dépenses qui en découleront pour le candidat, b). si le contrat de franchise est signé, les débours seront remboursés par le franchiseur ou à valoir sur le droit d’entrée s’il y a lieu, c). la durée du contrat de réservation doit être précisée, d). une clause de dédit réciproque doit être prévue, e). le franchiseur peut imposer une clause de non-concurrence et de confidentialité afin d’empêcher le détournement du savoir-faire transmis pendant la durée du contrat de réservation. 3.



SÉLECTION DES FRANCHISÉS



Le franchiseur sélectionne et n’accepte que les franchisés qui, d’après une enquête raisonnable, auraient les compétences requises (formation, qualités personnelles, capacités financières) pour l’exploitation de l’entreprise franchisée (11).
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Contrat de franchise Comptoir Del… 4.



LE CONTRAT DE FRANCHISE



5.1 Le contrat de franchise doit être en conformité avec le droit national, le droit communautaire et le Code de déontologie. Le contrat reflète les intérêts des membres du réseau de franchise, en protégeant les droits de propriété industrielle ou intellectuelle du franchiseur et en maintenant l’identité commune et la réputation du réseau de franchise (12). Tout contrat et toute convention contractuelle gérant les relations franchiseur–franchisé est rédigé ou traduit par un traducteur assermenté dans la langue officielle du pays dans lequel le franchisé est établi, des copies du contrat signé seront immédiatement remises au franchisé. 5.2. Le contrat de franchise définit sans ambiguïté les obligations et les responsabilités respectives des parties ainsi que toutes autres clauses matérielles de la collaboration. 5.3. Les points essentiels minima du contrat sont les suivants : • les droits du franchiseur, • les droits du franchisé, • les biens et/ou services fournis au franchisé, • les obligations du franchiseur (13), • les obligations du franchisé, • les conditions financières pour le franchisé, • la durée du contrat, fixée de façon à permettre au franchisé l’amortissement des investissements spécifiques à la franchise, • les conditions de renouvellement, s’il y a lieu, du contrat (14), • les conditions dans lesquelles pourront s’opérer la cession ou le transfert des droits découlant du contrat et les conditions de préemption du franchiseur, • les conditions d’utilisation par le franchisé des signes de ralliement de la clientèle appartenant au franchiseur : enseigne, marque, marque de service, logo et tous signes distinctifs, • le droit du franchiseur de faire évoluer son concept de franchise, • les clauses de résiliation du contrat, • les clauses prévoyant la récupération par le franchiseur de tout élément corporel ou incorporel lui appartenant en cas de cessation du contrat avant l’échéance prévue (15). 5.



MASTER-FRANCHISE



Ce Code de déontologie ne s’applique pas aux relations entre le franchiseur et son master-franchisé. En revanche, il s’applique aux relations entre le master-franchisé et ses franchisés. ANNEXES (1) Le franchisé est responsable des moyens humains et financiers qu’il engage et responsable, à l’égard des tiers, des actes accomplis dans le cadre de l’exploitation de la franchise. Il a une obligation de collaborer loyalement à la réussite du réseau auquel il a adhéré. (2) Le concept est la conjonction originale de trois éléments : • la propriété ou le droit d’usage de signes de ralliement de la clientèle : marque de fabrique de commerce ou de services, enseigne, raison sociale, nom commercial, signes et symboles, logos ; • l’usage d’une expérience, d’un savoir-faire ; • une collection de produits, de services et/ou de technologies brevetées ou non, qu’il a conçus, mis au point, agréés ou acquis. (3) Le savoir-faire: Le franchiseur garantit au franchisé la jouissance d’un tel savoir-faire qu’il entretient et développe. Le franchiseur par une information et une formation adaptées le transmet au franchisé et en contrôle l’application et le respect. Le franchiseur encourage la remontée d’information des franchisés afin d’améliorer le savoir-faire. Dans les périodes précontractuelle, contractuelle et postcontractuelle, le franchiseur empêche toute utilisation et toute transmission de savoir-faire, en particulier à l’égard de réseaux concurrents, pouvant porter préjudice au réseau de franchise. (4) Le réseau de franchise est constitué du franchiseur et des franchisés. Le réseau de franchise, par son organisation et son développement, contribue à améliorer la production et/ou la distribution des produits et/ou services ou à promouvoir le progrès technique et économique tout en réservant aux utilisateurs une partie équitable du profit qui en résulte. Le franchiseur doit favoriser un dialogue permanent et structuré entre son organisation et les franchisés en favorisant des instances de concertation. Le franchisé doit s’impliquer dans la vie du réseau et contribuer à l’intérêt général du réseau. La marque du franchiseur, symbole de l’identité et de la réputation du réseau, constitue la garantie de la qualité du service rendu au consommateur.
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